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A- Introduction : présentation générale de la modification 

 

Le PLU de Saint-Nom-la-Bretèche a été approuvé le 13 Février 2007, 
revisé le 20 décembre 2012. Différentes raisons conduisent aujourd’hui la 
commune de Saint-Nom-la-Bretèche à faire évoluer son PLU : 

 L’évolution d’un projet qui présente un caractère d’intérêt 
général portant sur le site de la ferme Charles de Gaulle 

 L’évolution de certains éléments du programme portant sur le 
projet de la ferme du Valmartin 

 La prise en compte des conséquences de la loi ALUR 
(suppression du COS) afin de faire en sorte que le règlement 
reste cohérent par rapport aux orientations du PADD.  

 L’intégration de nouvelles dispositions réglementaires en 
application des dispositions de la loi Grenelle 2 

 Des ajustements mineurs visant à corriger des erreurs 
matérielles 

 Des changements ponctuels apportés sur la forme des 
documents  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

Les pièces du dossier PLU concernées par la modification sont les 
suivantes : 
 

- les Orientations d’Aménagement et de Programmation  

- le règlement écrit 

- le plan de zonage 

- les annexes 

Les autres pièces du dossier du PLU révisé approuvé en 2012 sont sans 

changement. 
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B-  Contenu de la modification 
 

1- Modifications de « fond » apportées aux différentes pièces 
du dossier : 
 

a) Évolution d’un projet d’intérêt général portant sur la 
ferme située rue Charles de Gaulle  

 
Le programme et les principes d’aménagement définis 
dans l’orientation d’aménagement et de programmation 
n°2 sont légèrement modifiés afin de faciliter la mise en 
œuvre opérationnelle d’un projet mixte de constructions 
de logements adaptés aux jeunes, jeunes ménages et 
personnes âgées et de création de commerces de 
proximité, le long de la rue Charles de Gaulle. Le plan de 
zonage est également modifié. 

 
b) Évolution des éléments du programme de l’orientation 

d’aménagement et de programmation n°3 portant sur la 
ferme du Valmartin 
 
Les éléments programmatiques concernant le nombre et 
la taille des logements à réaliser dans la ferme sont 
supprimés car le projet ayant fait l’objet de l’orientation 
d’aménagement n’est plus d’actualités. La volonté de 
mettre en valeur la ferme du Valmartin et de favoriser sa 
réhabilitation est maintenue. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

c) Prise en compte des conséquences de la suppression du 
COS en fonction des caractéristiques des quartiers afin de 
faire en sorte que le règlement reste cohérent par 
rapport aux orientations du PADD. 

 
 

Sans remettre en cause l’esprit général de la loi, l’objectif est 
d’utiliser les outils réglementaires existants pour prendre en 
compte les principes fixés par la loi ALUR de manière équilibrée 
sur le territoire communal. Le dispositif réglementaire instauré 
avait été conçu pour traduire de manière précise l’une des 
orientations fondamentales du PADD : « le PLU vise à maintenir le 
caractère fortement paysager des quartiers et des résidences qui 
ont su préserver les structures végétales développées lors de leur 
conception ». La suppression du COS ne permet plus de garantir la 
mise en œuvre de cet objectif. Pour cela, la démarche mise en 
œuvre a été, dans un premier temps, de réaliser un diagnostic 
foncier. 
Le diagnostic foncier a pour objet d’évaluer le potentiel 
d’évolution des zones déjà urbanisées à l’échéance des prévisions 
qui sont faites dans le cadre du PLU, c'est-à-dire à l’horizon 2025.  
 
En préambule il est nécessaire de rappeler qu’un certain nombre 
de sites mutables potentiels ont déjà été identifiés dans le PLU : 
 

 Les sites faisant déjà l’objet d’orientation d’aménagement et 

de programmation. 

Indépendamment de ces secteurs mutables identifiés, le 

diagnostic foncier a porté sur l’ensemble des zones urbaines de la 

commune afin d’évaluer leur potentiel de mutation. Les zones 

urbaines existantes sur le territoire communal ont été analysées 

au regard d’un certain nombre de critères : 
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- les formes urbaines ; 
- la densité actuelle du bâti et l’état du bâti ; 
- la taille des parcelles ; 
- la capacité des équipements (voirie, réseaux) ; 
- le couvert végétal, le patrimoine ; 
- la sensibilité en termes de paysage et de qualité 

environnementale (ruissellement des eaux pluviales, 
biodiversité) ; 

- la qualité du cadre de vie. 

Sur la base de ces critères, sont déterminés pour chaque zone le potentiel 
théorique d’évolution ainsi que les facteurs favorables ou défavorables à 
la mutation. En fonction de cette analyse est ensuite déterminée 
l’opportunité de mettre en place des mesures destinées à encadrer la 
mutation en fonction de deux objectifs : 

- L’évolution vers une certaine forme de densification qui doit 
pouvoir se faire mais dans le respect des caractéristiques de 
chaque quartier et en tenant compte du potentiel existant sur les 
différents sites de projets identifiés sur l’ensemble du territoire 
communal ; 

- Le nombre supplémentaire de logements qui pourra être réalisé, 
ainsi que le nombre d’habitants correspondant, devront être 
cohérents avec les perspectives d’évolution démographiques 
retenues pour l’ensemble de la ville de Saint-Nom-La-Bretèche à 
l’horizon 2025/2030. 

 

L’analyse des formes urbaines a été réalisée de manière fine, îlot par îlot, 
à partir d’un travail de terrain. Les différentes catégories de formes 
urbaines identifiées sont le bâti ancien, les immeubles de centre-ville, les 
résidences d’habitat collectif, les maisons groupées ainsi que les maisons 
individuelles sous diverses formes.  

L’analyse des formes urbaines pour chaque catégorie de zone est 
présentée sur des fiches annexées au présent document.  

À l’issue de cette analyse, il apparait qu’un certain nombre de zones sont 
peu ou pas évolutives, donc peu mutables et densifiables à l’horizon des 

10 à 15 prochaines années : il s’agit des immeubles de centre-ville, des 
ensembles résidentiels d’habitat collectif, des emprises des grands 
équipements et des zones d’activités dont la vocation sera confirmée. 
Une fois exclus les sites de projets identifiés et les zones non mutables, 
restent les zones d’habitation à caractère résidentiel, composées en 
majorité d’habitat individuel qui apparaissent comme les zones mutables 
et qui nécessitent une analyse approfondie. 

Analyse détaillée des zones d’habitation à caractère résidentiel, 
composées en majorité d’habitat individuel (zone UC)  

En termes d’organisation et d’implantation du bâti, apparaissent des 
secteurs de maisons groupées, généralement réalisés sous la forme 
d’opérations d’ensemble, où la densité est déjà élevée et qui apparaissent 
peu mutables. Le reste des zones d’habitation à caractère résidentiel est 
composée par le bâti ancien et des maisons individuelles construites de 
manière spontanée. Ces zones présentent au contraire un potentiel de 
mutabilité important, d’autant plus qu’avec la suppression du COS, les 
droits à construire y ont été considérablement augmentés et qu’elles 
représentent une part importante du territoire communal. Par contre à 
l’intérieur de ces zones, existent différents facteurs qui apparaissent plus 
ou moins favorables à la mutation des quartiers vers une certaine forme 
de densification.  

o le caractère patrimonial de certains ensembles : bâti ancien de 

village, maisons remarquables entourées de jardins, de parcs, 

souvent clôturées avec des murs et des portails anciens : ce sont des 

ensembles patrimoniaux qui font partie de l’histoire et de la 

mémoire, qui méritent d’être protégés ; 



 

Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Nom-la-Bretèche - Dossier approbation– Rapport de présentation –- Espace Ville- avril 2016 9 

 

 

o le caractère déjà plus ou moins morcelé du parcellaire (voir fiche 

d’analyse ci-après) : existent dans ces zones de nombreuses parcelles 

moyennes qui sont déjà occupées avec une certaine densité, elles 

sont en conséquence peu évolutives et devraient plutôt faire l’objet 

d’une évolution douce : extension mesurée du bâti existant ; 

 

o la capacité des équipements (voirie, réseaux) : certains quartiers sont 

desservis par des voiries étroites souvent privées. Il apparaît très 

difficile d’élargir les voies. La densification de ces secteurs 

présenterait donc des risques pour la sécurité des biens et des 

personnes : accès malaisé ou impossible des véhicules de secours, 

d’incendie. Le faible dimensionnement de ces voies et espaces 

publics constitue une contrainte majeure en termes d’accès et de 

stationnement. 

o le relief, la topographie : le relief notamment route de Sainte Gemme 

confère à certains quartiers une forte sensibilité paysagère et 

environnementale : impact paysager en termes de vues vers la Plaine 

de Versailles, ruissellement des eaux pluviales ;  
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o le couvert végétal qui reste très présent dans certains quartiers 

notamment aux abords de la forêt de Marly et du Golf de Saint-Nom-

la-Bretèche mais qui peut être forcément fragilisé par le 

morcellement des parcelles et qui joue un rôle sur le maintien de la 

biodiversité ;  

 

 

o la qualité du cadre de vie à laquelle les habitants sont attachés : 

présence de jardins, équilibre entre le bâti et le végétal. 

Compte tenu de ces différents éléments, l’orientation retenue est d’aller 

vers une densification maitrisée, ce qui nécessite de mettre en place des 

outils réglementaires pour encadrer cette évolution et pour éviter qu’elle 

ne se traduise par des conséquences négatives excessives pour le 

paysage, l’environnement et la qualité de vie. 
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Afin de rester dans la philosophie générale du PLU d’origine et 
d’éviter une incohérence entre le PADD et le dispositif réglementaire 
du PLU, il est indispensable de modifier certaines dispositions, à 
savoir :  

 
- Article 2°: En application de l’article R 123-10-1 du Code de 
l’urbanisme, est instauré la règle suivante : dans le cas d'un 
lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité 
foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division 
en propriété ou en jouissance, les règles édictées par le plan local 
d'urbanisme seront appliquées non par rapport aux limites de la 
parcelle d’origine mais par rapport aux limites futures de la 
parcelle issue de la division. Chaque lot devra respecter les règles 
édictées dans le règlement de la zone sur laquelle la construction 
est implantée. Ceci dans le but de faire en sorte que les formes 
urbaines soient identiques pour la réalisation de constructions sur 
des parcelles existantes ou sur des parcelles nouvelles.  

 
- Article 7 : Préservation des espaces verts de jardins situés en 
fond de parcelle en fixant une marge de retrait par rapport aux 
limites séparatives de fond de parcelle. 

 
- Article 8 : Mise en place de règles de retrait entre deux 
constructions sur une même propriété.  

 
- Article 13 de la zone UC : préservation des espaces verts de 
pleine terre et maintien de la biodiversité en instaurant un 
coefficient de biodiversité défini en fonction de la surface 
d’emprise au sol totale autorisée sur la parcelle. 

 
Ces dispositions respectent l’esprit de la loi ALUR car au final les 
droits à construire seront augmentés (de 20 à 30% suivant les 
zones) par rapport à ce qu’ils étaient au moment de l’approbation 
du PLU, avant la suppression du COS. Toutefois elles en modulent 
l’application afin que cette densification soit maitrisée et qu’elle 
reste conforme aux orientations fixées par le PADD pour 

l’évolution des quartiers d’habitations et ne se traduise pas par un 
changement radical des formes urbaines et une disparition du 
couvert végétal.  

 
 

d) Intégration de nouvelles règles en application des 
dispositions de la loi Grenelle 2 

 
- Article 4 : Mise en place de mesures incitant à l’infiltration des 
eaux pluviales à la parcelle quand le sous-sol le permet; 
 
- Article 11 : Permettre en toute zone, la réalisation de toitures 
terrasses végétalisées 

 
- Articles 11 et 15 : Intégrer des mesures destinées à faciliter le 
recours aux énergies renouvelables et autoriser les débords pour 
l’isolation par l’extérieur 
- Article 12 : mettre en place les dispositions définies par le décret 
du 25 juillet 2011 portant sur le stationnement des deux roues et 
la mise en place de dispositifs électriques pour la recharge des 
véhicules électriques et hybrides. 
 
- Article 13 : obligation de planter des arbres et/ou de conserver 
des espaces verts dans les marges de retrait entre l’espace public 
et la construction 
 

 
e) Confortation des axes commerciaux existants 

 
- Identification d’axes et périmètres pour la protection de la 
diversité commerciale au titre de l’article L.151-16 du Code de 
l’urbanisme.  
 
 

 
 



 

Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Nom-la-Bretèche - Dossier approbation– Rapport de présentation –- Espace Ville- avril 2016 12 

f) Affinage du règlement afin de mieux prendre en compte 
les caractéristiques spécifiques des quartiers du village : 

 
- Art 1 : ajustements des catégories de construction interdites ou 
autorisées sous conditions dans les différentes zones 
 
- Article 3 : définition de largeurs minimales pour les accès et les 
voies nouvelles afin garantir des conditions de desserte 
suffisantes et sécurisées. 
 
- Article 6 de toutes les zones urbaines : mise en place d’une règle 
autorisant des décrochés ou des retraits partiels de façade sur rue 
participant à l’animation des façades dès lors qu’ils ne remettent 
pas en cause la continuité visuelle ou morphologique du front bâti 

 
- Article 6 de la zone UD, obligation de s’implanter en retrait 
 
- Article 7 des zones UA, UB, UC : mise en place d’une règle de 
retrait en limite séparative de fond de parcelle afin de préserver 
les jardins et cœurs d’îlot verts 
 
- Article 9 de la zone UA : mise en place d’une emprise au sol 
dégressive en fonction de la taille de la parcelle hormis pour le 
secteur UA compris dans le périmètre de l’orientation 
d’aménagement et de programmation n°2 
 
- Réécriture de l’article 11 des zones U du règlement concernant 
l’aspect extérieur des constructions avec ajout d’une palette de 
couleurs 
 
- Article 12, ajustement des normes de stationnement applicables 
aux constructions à destination de logement 

 
 
g) Modifications apportées aux emplacements réservés 

 

- Créer des emplacements réservés au titre de l’article L.151-41 du 
Code de l’urbanisme, au bénéfice de la commune, ayant pour 
destination l’aménagement des espaces publics. Actuellement, 
quelques parcelles privées occupées par des aménagements publics 
(place, mare, voirie) n’ont jamais été rétrocédées à la commune. Dans 
le cadre de la modification, des emplacements réservés sur ces 
parcelles ont été identifiés. 
 

- Ajouter une voie à créer au titre de l’article L.151-38 du Code de 
l’urbanisme entre le boulevard des Plants et la rue Guitel  

h) identification au titre du patrimoine bâti protégé (article 
L.151-19 du Code de l’urbanisme) de la maison dite du 
Portier 
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2- Ajustements mineurs et rectifications d’erreurs matérielles 
 

a) Prise en compte des zones humides  
 
- identification des zones humides sur le plan de zonage et ajout de 
mesures dans les dispositions générales du règlement. 

 
b) Prise en compte des zones de restriction d’occupation des 

sols liées à la présence de canalisations de gaz 
 
- identification sur le plan de zonage des zones de restriction 
d’occupation des sols liées à la présence de canalisations de transport 
de matières dangereuses ; 
- rappel dans le règlement des restrictions d’occupation des sols dans 
les zones concernées par un risque lié à la présence de canalisations 
de transport de matières dangereuses ; 
 

c) Prise en compte de l’aléa retrait-gonflements des argiles 
- ajout de règles dans les dispositions générales du règlement et 
compléments apportés aux annexes du PLU 

- ajout de mesures de précaution dans les dispositions générales du 
règlement liées à la nappe phréatique affleurante. 

d) Actualisation de l’écriture de la règle applicable 
concernant la protection des lisières le long des massifs 
boisés de plus de 100 hectares, en application du SDRIF 
en intégrant la notion de site urbain constitué ; 
 

e) Modification ponctuelle d’une limite entre les zones UAb 
et UCa : 

- intégration de trois parcelles en zone UCa faisant partie de 
l’ensemble urbain constitué par la résidence de la rue du Pommeraie 
 

f) Modification des limites de la zone UAb et UCc 
- le secteur de la rue des Longues Raies est réintégrée en zone UCc car 
il ne s’agit pas d’un secteur de centralité 

g) Suppression de deux limites d’implantation obligatoires 
identifiées sur le plan de zonage 

 
h) Identification d’une sente piétonne à préserver au titre de 

l’article L.151-38 du Code de l’urbanisme 
 

i) Actualisation de l’article 4 du règlement concernant le 
traitement des eaux usées et pluviales et la collecte des 
déchets 

 
j) Article 5 et article 14 : prise en compte de l’application 

immédiate de la Loi ALUR, ces deux articles sont devenus 
sans objet. 

 
 

k) Article 10 de la zone UD précision concernant la hauteur 
maximale des constructions  

 
l) Mise à jour du lexique 

 
3- Changements de « forme » apportés au zonage et au 

règlement 
 

a) Article 3 de la zone UE, rappel des dispositions de 
l’orientation d’aménagement et de programmation n°1 
en matière d’accès 

 
b) Actualisation des intitulés des articles du Code de 

l’urbanisme 
 

c) Modification de mise en forme du règlement 

 
 
 
 
 



 

Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Nom-la-Bretèche - Dossier approbation– Rapport de présentation –- Espace Ville- avril 2016 14 

 
 



 

Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Nom-la-Bretèche - Dossier approbation– Rapport de présentation –- Espace Ville- avril 2016 15 

C- Justification du choix de la procédure 
 

Le choix de la procédure est fixé par le Code de l’urbanisme. Son 
article L 153-31 dispose qu’un PLU doit faire l’objet d’une révision 
lorsque la commune envisage : 
 

 soit de changer les orientations définies par le Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables (le PADD) ;  

 soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou 
une zone naturelle et forestière ;  

 soit de réduire une protection édictée en raison des risques 
de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des 
milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de 
graves risques de nuisance.  

Dans les autres cas, le Plan Local d'Urbanisme fait l'objet d'une 
procédure de modification en application des dispositions de l’article 
L.153-36, notamment lorsque la commune envisage de modifier le 
règlement ou les orientations d'aménagement et de programmation.  

Ces conditions sont respectées par la présente modification. En effet, 
son contenu ne porte que sur l’actualisation du diagnostic, des 
ajustements du règlement, du plan de zonage et des annexes du 
dossier de PLU. Il n’est prévu aucun changement dans le PADD. La 
modification ne réduit pas une protection édictée en raison des 
risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des 
milieux naturels.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814792&dateTexte=&categorieLien=cid
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D- Présentation et justifications des modifications  

1- Modifications de « fond » apportées aux différentes pièces du dossier  
 

a) Évolution d’un projet d’intérêt général portant sur la ferme située rue Charles de Gaulle 

PIÈCE 
CONCERNÉE 

EXTRAITS DES OAP 

Modification 
de l’OAP n°2  

 

Avant modification 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Après modification 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
L’orientation d’aménagement et de programmation  n°2 porte sur la parcelle cadastrée AB 250 située en bordure 
Sud de la rue Charles de Gaulle. 

 
 

Le programme 
 

Des logements d’une superficie moyenne minimum de 70 m² de surface de plancher seront créés principalement à 

destination des jeunes, des jeunes ménages et des personnes âgées.  

2 places de stationnement par logement seront créés, dont la moitié sera couverte 



 

Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Nom-la-Bretèche - Dossier approbation– Rapport de présentation –- Espace Ville- avril 2016 17 

Place visiteur : 0,5 place par logement si l’opération comprend plus de 3 logements. 

 

L’emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 40 % de la superficie de l’unité foncière. 
Toutefois, cette 
emprise pourra être portée à 50 % pour les surfaces à usage commercial uniquement à rez-de-chaussée. 
 
Le paysage 

 
Le longEn vis-à-vis de la rue du Général de Gaulle, les constructions respecteront devront être implantées en retrait 

de l’alignement  par rapport à la rue. La distance de retrait est définie sur le schéma ci-dessus. 

 

L’ancienne ferme repérée aux documents graphiques du PLU comme bâti remarquable à protéger au titre de 

l’article L.123-1-5 7° 151-19 du Code de l’urbanisme. sera préservée et réhabilitée est conservée. Les autres 

bâtiments pourront être réhabilités ou démolis. 

 

En partie sud du terrain, Un espace paysager de  l’espace en pleine terre aménagé en espace vert de 985 m² sera 

maintenu sur l’ensemble de la parcelle. Sa largeur ne pourra être inférieure à 3 mètres.  

 

Un principe d’accès non traversant est prévu depuis la rue Charles de Gaulle pour desservir l’opération. 

Plan de 

zonage 

Avant modification 

 
 

Après modification 
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Règlement 

Article 3 de la 

zone UA  

Cette disposition ne s’applique pas à l’orientation 
d’aménagement et de programmation n°2  
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JUSTIFICATIONS 

L’orientation d’aménagement est modifiée pour faciliter la mise en œuvre opérationnelle du programme de logements. 
 
Modifications apportées aux éléments de programme 
- la précision sur la typologie des logements (superficie moyenne minimum) est en contradiction avec les objectifs de public visé (les jeunes, jeunes ménages, 
personnes âgées). En effet ces prescriptions sont contraignantes et ne permettent pas de réaliser des petits logements de type studio ou deux pièces. 
 

- L’obligation de réalisation de places de stationnement visiteurs est ajoutée afin de répondre aux besoins en stationnement dans le périmètre de l’opération et 
ainsi éviter une saturation des espaces de stationnement sur rue. 
 
Modifications apportées à l’espace paysager 
- l’espace paysager à maintenir, protégé au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme instauré dans le PLU ne correspond pas à une réalité physique puisqu’il 
ne s’agit pas d’un espace particulièrement remarquable (pelouse enherbée). La préservation de cet espace constitue une contrainte forte pour la faisabilité d’un 
projet car il rend inconstructible toute la partie Sud du site, or ce site pourrait facilement accueillir un programme de construction de logements. Dans le cadre de 
la modification la protection de l’espace paysager au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme est levée néanmoins l’orientation d’aménagement impose le 
maintien de l’espace paysager à surface équivalente, répartie différemment sur la parcelle et intégrée dans le projet. 
 
Modifications apportées au principe d’accès 
- Compte-tenu des caractéristique du site et de sa desserte actuelle, il n’est pas envisageable de réaliser une voie d’accès traversante depuis la rue Charles de 
Gaulle vers le chemin des Longues Raies. Ce principe d’aménagement imposé pour toute création de voie nouvelle risque de compromettre la réalisation de ce 
projet d’intérêt général, aussi l’orientation d’aménagement précise que le principe d’accès est non traversant afin de permettre sa faisabilité technique et 
économique. 
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b) Évolution des éléments du programme de l’Orientation d’aménagement et de programmation n°3 portant sur la ferme du Valmartin 
 

 
c) Prise en compte des conséquences de la suppression du COS en fonction des caractéristiques des quartiers afin de faire en sorte que le 

règlement reste cohérent par rapport aux orientations du PADD. 

 

Mise en place de l’article R.123-10-1 du Code de l’urbanisme en toute zone 

ARTICLES DU 
RÈGLEMENT 
CONCERNÉ 

EXTRAIT DU RÈGLEMENT MODIFIÉ JUSTIFICATION 

Dispositions 
générales En application de l’article R 123-10-1 du Code de l’urbanisme, dans le cas d'un 

lotissement ou dans celui de la construction de plusieurs bâtiments dont le terrain 
d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, les règles ne 
sont pas appréciées au regard de l'ensemble du projet, mais au regard des limites 
futures de chaque lot qui sera issu de la division. 

Le but est de faire en sorte que les formes 
urbaines soient identiques pour la réalisation 
de constructions sur des parcelles existantes 
ou sur des parcelles nouvelles.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

PIÈCE IMPACTÉE EXTRAIT DE L’OAP JUSTIFICATION 

Modification de l’OAP 

n°3 

Le programme 
 

Seules les parties non couvertes par des espaces paysagers au schéma ci-dessus 
pourront accueillir des constructions nouvelles à destination agricole, d’habitat ou 
d’hébergement hôtelier. 
La reconversion de la ferme historique sera soit à destination d’habitat, soit à 
destination d’hébergement hôtelier. 
En cas de reconversion à destination d’habitat, 15 logements maximum seront créés 
dans le corps de bâtiment principal, d’une superficie moyenne de 100 m² de surface 
de plancher. 

 

Il n’est pas imposé de nombre de logements afin 
de laisser plus de souplesse dans la réalisation 
d’un projet. 
Par ailleurs, la volonté communale est 
d’accueillir des jeunes, jeunes ménages ou des 
personnes âgées, or une superficie moyenne de 
100 m² des logements ne semble pas adaptée à 
la demande de ces futurs habitants. Cette 
disposition est donc supprimée. 
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Article 7, définition de distances de retrait par rapport aux limites séparatives de fond de parcelle  

ARTICLES DU 
RÈGLEMENT 
CONCERNÉ 

EXTRAIT DU RÈGLEMENT MODIFIÉ JUSTIFICATION 

 
UA -7 

 
Par rapport aux autres limites séparatives*, les constructions devront être implantées 
ont en limite ou en retrait de 8 mètres minimum. 

L’objectif est d’assurer la préservation des 
espaces verts de jardin majoritairement situés 
en fond de parcelle et d’éviter une 
imperméabilisation des cœurs d’îlots. 

 
 
 
 

UB-7 
Par rapport aux autres limites séparatives*, les constructions devront être 
s’implanteront  implantées sur la  en limite ou en retrait de 4 mètres minimum.  
 

UC-7 
 

 
Par rapport aux autres limites séparatives,* les constructions devront être implantées 
en retrait de 5 mètres minimum. 

 

Article 8, mise en place de règle de retrait entre deux constructions sur une même propriété  

ARTICLES DU 
RÈGLEMENT 
CONCERNÉ 

EXTRAIT DU RÈGLEMENT MODIFIÉ JUSTIFICATION 

UA-8 La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété doit 
respecter les une distance un retrait de 12 mètres minimum 
 suivantes calculées par rapport au mur de façade et à l’aplomb des terrasses, saillies et 
balcons quand ils existent : 

La hauteur de la construction quand la façade comporte des ouvertures avec un 
minimum de 6 mètres 

La moitié de la hauteur quand la façade est aveugle ou comporte des jours de 
souffrance* ou porte d’accès avec un minimum de 4 mètres. 

Des distances de retrait entre deux 
constructions sont définies ou augmentées 
afin d’assurer un éclairement suffisant des 
constructions et permettre le maintien 
d’espaces verts sur les terrains. 

 
 

UB-8 

La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété doit 
respecter un retrait de 8 mètres minimum . 
 
La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété doit 
respecter les distances suivantes calculées par rapport au mur de façade et à l’aplomb 
des terrasses, saillies et balcons quand ils existent : 

4 mètres minimum si la façade de la construction comporte des ouvertures ; 

3 mètres minimum si la façade est aveugle, comporte des jours de souffrance* ou une 
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porte d’accès. 

UC-8 
Il n’est pas fixé de règle. La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une 
même propriété doit respecter un retrait de 10 mètres minimum  

UD -8 

Dans les secteurs UDa,  
La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété doit 
respecter une distance minimale un retrait de 48 mètres minimum comptée 
horizontalement entre tous points des bâtiments (terrasses, saillies et balcons inclus).  

 

UP – 8 
 

Dans le secteur UPa :  
 
La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété 
respectera une distance minimale de 8 mètres comptée horizontalement entre tous 
points des bâtiments (terrasses, saillies et balcons inclus). 
La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété doit 
respecter un retrait de 12 mètres minimum 

Dans le secteur UPb :  
La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété doit 
respecter une distance un retrait minimale de 816 mètres minimum comptée 
horizontalement entre tous points des bâtiments (terrasses, saillies et balcons inclus).  
 

Les quartiers résidentiels situés dans la zone 
UP présentent des qualités paysagères plus 
prononcées en limite de la forêt de Marly ou 
en limite du Golf de Saint-Nom-La-Bretèche 
que dans les autres quartiers. Aussi, les 
distances de retrait sont augmentées de 
manière à préserver des distances assurant le 
maintien d’espaces verts sur le terrain. 
 
Le retrait de 15 mètres en UPc est conservée. 
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Article 13 de la zone UC : instauration d’un coefficient de biodiversité  

ARTICLES DU 
RÈGLEMENT 
CONCERNÉ 

EXTRAIT DU RÈGLEMENT MODIFIÉ JUSTIFICATION 

UC - 13 les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement ou d’aires 
de jeux et de loisirs seront végétalisés sur 70 % minimum de leur superficie.  
Dans le secteur UCa : pour 1 m² d’emprise au sol réalisé, issu de l’application de 
l’article UC 9, doit être maintenu 1,3 m² d’espace vert de pleine terre perméable. Les 
espaces éco-aménageables peuvent compter dans le calcul des espaces verts à hauteur 
de 2 m² d’espaces éco-aménageables pour 1 m² d’espaces verts de pleine terre 
perméables. 
Dans les secteurs UCb et UCc : pour 1 m² d’emprise au sol réalisé, issu de l’application 
de l’article UC 9, doivent être maintenus 2 m² d’espace verts de pleine terre 
perméables. Les espaces éco-aménageables peuvent compter dans le calcul des 
espaces verts à hauteur de 2 m² d’espaces éco-aménageables pour 1 m² d’espaces 
verts de pleine terre perméables. 
 
Dans le secteur UCd : pour 1 m² d’emprise au sol réalisé, issu de l’application de 
l’article UC 9, doit être maintenu 2,2 m² d’espaces verts de pleine terre perméables. 
Les espaces éco-aménageables peuvent compter dans le calcul des espaces verts à 
hauteur de 2 m² d’espaces éco-aménageables pour 1 m² d’espace vert de pleine terre 
perméable. 

L’objectif est de renforcer la végétalisation des 
quartiers avec la mise en place d’un 
coefficient de biodiversité. Cette règle permet 
de conserver le caractère végétal des quartiers 
résidentiels. Ces mesures assurent : 
- l’infiltration des eaux pluviales à la parcelle ; 
- la présence effective de la nature dans la 
ville. 
Les espaces verts sur dalle ou en terrasse 
(dalles de parking au niveau du sol, terrasse 
des constructions) et les toitures terrasses 
végétalisées sont acceptés dans le calcul des 
espaces verts mais avec une proportion 
différente : 2 m² d’espaces éco-aménageables 
comptent pour 1 m² d’espaces verts de pleine 
terre perméables.  
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d) Intégration de nouvelles règles en application des dispositions de la loi Grenelle 2 
 

ARTICLES DU RÈGLEMENT  EXTRAITS DU RÈGLEMENT JUSTIFICATION 

Article 4 de toutes les 
zones 
Réseaux 

b) Eaux pluviales :  

En fonction de la topographie du terrain et de la nature des sols, les aménagements 
sur le terrain doivent garantir leur évacuation dans le réseau collectif. 
Toutefois, dans la mesure du possible et sauf impossibilité technique à préciser, 
doivent être privilégiés la rétention et l’infiltration des eaux pluviales et le stockage sur 
la parcelle pour un usage domestique (arrosage, eau de lavage…).  
Pour les projets concernant un terrain de plus de 1 000 m², les eaux pluviales seront 
régulées sur la parcelle afin de limiter le débit de leur rejet à 1l/s/ha, selon les 
modalités de la délibération de l’Assemblée Générale de la Commission Locale de l’Eau 
de la Mauldre du 9 novembre 2004 et de son cahier d’application.  
Les aires de stationnement seront assorties d’un dispositif de collecte et d’épuration 
des eaux pluviales ruisselantes sur ces surfaces.  
L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau d’eaux usées est interdite. 
 

 
 
Des précisions ont été apportées en faveur de la 
rétention des eaux pluviales à la parcelle lorsque les 
caractéristiques du sol le permettent. 
 
 

Articles 6 et 7de toutes les 
zones 
 

Des implantations différentes de celles fixées ci-dessus peuvent être autorisées ou 
imposées dans les cas suivants :  

- Pour permettre la pose d’un complexe d’isolation par l’extérieur si celui-ci ne dépasse 
pas 30 cm d’épaisseur 

 
Cette mesure permet de faciliter l’isolation par l’extérieur 
des constructions 
 
 

Article 11 de toutes les 
zones 
Aspect extérieur des 
constructions 
 

Les toitures peuvent également être végétalisées. 
 
 
 11.2.4 Capteurs solaires 
Les capteurs solaires (ou de cellules photovoltaïques) seront de teinte sombre 
uniforme, y compris les supports et cadres visibles. Sur les toitures à pente, ils seront 
implantés sans saillie par rapport à la couverture et le plus près possible de la ligne 
d’égout ou de faîtage. 
L’implantation des capteurs solaires sur la toiture des bâtiments annexes sera 
privilégiée. 
 

 
Instauration de mesures en faveur de l’augmentation de 
la part de la nature et de la biodiversité en ville et de 
limitation de l’imperméabilisation des sols. 
 
 
Mise en place de conditions concernant l’implantation et 
l’aspect extérieur des dispositifs en faveur des énergies 
renouvelables de type solaire. 
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ARTICLES DU RÈGLEMENT  EXTRAITS DU RÈGLEMENT JUSTIFICATION 

Article 12 de toutes les 
zones 
Stationnement 

Lorsque les bâtiments neufs à usage principal d’habitation groupant au moins deux 
logements ou à usage de bureau ou d’hébergement hôtelier sont équipés d’un parc de 
stationnement bâti clos et couvert, ce parc devra être alimenté en électricité pour 
permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. Ces 
bâtiments devront également être équipés d’au moins un espace réservé au 
stationnement sécurisé des vélos 

Cette règle a été actualisée conformément au décret 
n°2011-873 du 25 juillet 2011 portant sur les normes de 
places de stationnement imposées pour les vélos et les 
conditions de recharges des véhicules électriques et 
hybrides.  
Cette disposition est destinée à favoriser l’utilisation des 
véhicules électriques. Elle est justifiée pour promouvoir 
les énergies renouvelables et lutter contre le 
réchauffement climatique conformément aux 
orientations de la Loi Grenelle 2 

Annexe du règlement 
relative au  
stationnement vélos et aux 
conditions de recharges 
des véhicules électriques 
et hybrides 

Pour toutes les catégories de construction 
Un local à cycles doit être aménagé au rez-de-chaussée, à proximité de l’entrée 
principale. Il donnera dans la mesure du possible directement sur la voie publique. 
Tout local réservé à cet usage doit avoir une surface d’au moins 3 m² et être clos et 
couvert.  
 

Par catégorie : 
- Pour les constructions comportant au moins deux logements, sa superficie est d’au 
minimum 0,75 m² pour les T1 et T2 et d’au minimum 1,5 m² pour tous les autres 
logements ; 
 

- Pour les constructions à usage de bureaux, sa superficie est d’au minimum 1, 5 m² 
pour 100 m² de surface de plancher ; 
 

- Pour les constructions à usage de commerce, d’artisanat et d’hébergement hôtelier 
de plus de 500 m² de surface de plancher, 1 place pour 10 employés avec en plus, le 
stationnement visiteurs ; 
 

- Pour les équipements scolaires primaires, collèges, lycées et universités, 1 place pour 
8 à 12 élèves. 
 

- Les bâtiments neufs à usage principal d’habitation, qui comportent un parc de 
stationnement, doivent être pré-équipés afin de faciliter la mise en place ultérieure 
d’infrastructures de recharge pour les véhicules légers. Soit : 

- alimentation en électricité du parc de stationnement, avec présence d’un 
tableau général basse tension en aval du disjoncteur de l’immeuble. 
L’alimentation électrique ainsi que le tableau sont dimensionnés de façon à 
permettre la recharge normale de véhicules pour un minimum de 10% des 
places, avec au minimum une place ; 

- installation de gaines, fourreaux, chemins de câbles à partir du tableau 
général basse tension, permettant une facturation individuelle des 

Ces prescriptions ont été fixées par le décret n°2011-873 
du 25 juillet 2011 concernant les normes de places de 
stationnement imposées pour les vélos.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces prescriptions précisent les conditions de recharge 
des véhicules électriques et hybrides en fonction des 
catégories de construction conformément au décret du 
n°2011-873 du 25 juillet 2011.  
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ARTICLES DU RÈGLEMENT  EXTRAITS DU RÈGLEMENT JUSTIFICATION 

consommations. 
 

Les bâtiments de bureaux, qui comportent un parc de stationnement, doivent être 
équipés de points de charge, permettant la recharge des véhicules légers. 
L’obligation consiste en un équipement, par le propriétaire du parc, de points de 
charge pour la recharge normale des véhicules légers, avec une alimentation en 
électricité d’une partie des places, avec un minimum une place, à partir d’un tableau 
général basse tension en aval du disjoncteur de l’immeuble. 

Article 13 toutes zones 
sauf UE, N et A 
Plantations et espaces 
libres 

Un arbre de haute tige devra être planté pour 200 m². Les essences allergènes 
conformément aux prescriptions du règlement sanitaire départemental sont 
interdites. 
 
Le retrait entre la voie et la construction doit recevoir un aménagement paysager. 
 
Les ambiances végétales caractéristiques des quartiers en particulier les clôtures 
végétalisées doivent être préservées. 
  

Cette obligation de planter des arbres de haute tige 
permet le maintien d’un couvert végétal dans les 
quartiers résidentiels. 
 
Les aménagements privés en bordure des voies 
participent à la végétalisation de la ville. 
 
Les clôtures végétalisées contribuent à la végétalisation 
de la ville. Leur développement est favorisé. 

Article 15  
Performances 
énergétiques et 
environnementales  

L’orientation et la conception des constructions, visant à limiter la consommation 
d’énergie, sont conseillées, ainsi que l’utilisation de matériaux durables. 
L’installation de dispositifs de production d’énergie renouvelable pour 
l’approvisionnement énergétique des constructions (chaudière à bois, eau chaude 
sanitaire solaire, pompes à chaleur, panneaux photovoltaïques, géothermie…) est 
recommandée. 
Pour les espaces réservés aux stationnements, il est préconisé d’aménager des 
stationnements végétalisés, afin de réduire les espaces imperméabilisés. 
 

Ces dispositions, prises en application de la loi Grenelle 2, 
visent à atteindre deux objectifs en faveur de la qualité 
de l’environnement : 

- l’infiltration des eaux pluviales afin d’améliorer 
l’alimentation des nappes phréatiques ; 

- l’utilisation des énergies renouvelables afin de 
limiter les rejets de CO² dans l’atmosphère. 

Article 16  
Réseau numérique 

Pour les constructions à usage d’habitation de trois logements et plus, ainsi que pour 
les constructions à usage de bureaux et d’hébergement hôtelier, devront être prévus à 
la construction permettant les réseaux internes le raccordement à un réseau collectif 
de haut débit. 

Cette disposition, prise en application de la loi Grenelle 2, 
vise à développer le réseau numérique sur le territoire. 
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e) Confortation des axes commerciaux existants au titre de l’article L.151-16 du Code de l’urbanisme 

ARTICLES DU 
RÈGLEMENT  

EXTRAITS DU RÈGLEMENT  ET DU ZONAGE  JUSTIFICATION 

Plan de zonage Avant modification 

 

Après modification 

 

Les axes avenue des Platanes, route de St 
Germain, rue Charles de Gaulle et les 
périmètres au niveau de la place de 
l’Europe et de la Tuilerie ont été identifiés 
au titre de la protection de la diversité 
commerciale (article L.151-16 du Code de 
l’urbanisme). Ces délimitations 
correspondent aux périmètres et axes 
concernés par le droit de préemption des 
baux commerciaux et des fonds de 
commerce, instauré par la commune                 
le 18 décembre 2012. 
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f) Affinage du règlement afin de mieux prendre en compte les caractéristiques spécifiques des quartiers du village : 

ARTICLES DU RÈGLEMENT 
CONCERNÉS 

EXTRAITS DU RÈGLEMENT MODIFIÉ JUSTIFICATION 

Article 2 de la zone UP 
Occupation du sol autorisée 

sous conditions 
particulières 

- Les extensions* des constructions existantes à conditions qu’elles soient en 
rez-de-chaussée et qu’elles ne dépassent pas 30 m² de surface de plancher*.  

La zone UP correspond à la résidence du Golf. La 
limitation des extensions des constructions existantes à 
30 m² maximum de surface de plancher n’est pas 
nécessaire puisque des polygones d’implantation 
obligatoire sont délimités sur le document graphique. Ces 
polygones permettent d’encadrer strictement l’évolution 
des constructions y compris en cas d’extension.  

Article 2 de la zone UX  
Occupation du sol autorisée 
sous conditions particulières 

- Les constructions destinées au commerce* à condition qu’elle ne dépasse 
pas 2 3001 010 m² de surface de plancher*, dont 1 500 700 m² de surface de 
vente. 

- Les constructions destinées à l’entrepôt à condition que leur surface de 
plancher n’excède pas 50% de la surface de plancher de l’activité 
commerciale, artisanale ou industrielle.  

 

Les plafonds des surfaces de plancher et des surfaces de 
vente pour les commerces sont diminués conformément 
aux prescriptions du document d’orientations du Schéma 
de Cohérence Territoriale du Val de Gally. 
 
Afin de développer les activités dans la zone UX, il est 
autorisé sous condition les entrepôts liés à une activité 
présente dans la zone. 

Article 2 de la zone A 
Occupation du sol autorisée 

sous conditions 
particulières 

- La reconversion des bâtiments existants à condition qu’ils soient destinés à un projet 
en lien avec la valorisation du site classé de la Plaine de Versailles.  

 

La reconversion des bâtiments existants est autorisée 
sans condition afin de faciliter la diversification des 
activités agricoles. 

Article 3 toutes zones sauf A 
et N 
Conditions d’accès et de 
desserte 

Accès* 

- Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès* à une voie* publique ou 
privée ouverte à la circulation automobile et en bon état de viabilité. 
-  La largeur de l'accès doit être adaptée et suffisante pour répondre aux besoins 
induits par le projet d’aménagement ou de construction sans être inférieure à 3 
mètres. 
- les accès doivent être aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 
publique. 

Voirie 

En cas de création d'une voie de desserte, Les voies* nouvelles devront : 
- présenter une largeur adaptée et suffisante pour répondre aux besoins induits par le 
projet d’aménagement ou de construction sans être inférieure à 5 mètres ; 
- être aménagées de telle sorte qu’elles se raccordent à ses deux extrémités au réseau 
de rues existantes ou projetées, de façon à permettre par un maillage cohérent le 

Les chemins d’accès aux parcelles sont souvent sous-
dimensionnés et ne permettent pas d’accéder de 
manière régulière (stationnement) et sécurisée (accès 
pompier, croisement des véhicules) sur les parcelles : 
c’est le cas notamment en « deuxième rideau » depuis la 
rue, ce qui entraine souvent des conflits de voisinage et 
des problèmes de sécurité ainsi qu’un stationnement 
anarchique sur rue. La mise en place de largeurs 
minimales pour les accès et les voies nouvelles permet 
de maitriser et sécuriser les conditions de desserte. 
 
Cette nouvelle rédaction est justifiée par la prise en 
compte de deux objectifs : 

- un impératif de sécurité publique des biens et 
des personnes : passage des véhicules de 
sécurité : pompiers, ambulances… ; 
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ARTICLES DU RÈGLEMENT 
CONCERNÉS 

EXTRAITS DU RÈGLEMENT MODIFIÉ JUSTIFICATION 

passage des véhicules.  
- prendre en compte la circulation des piétons et des cycles.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dispositions particulières 
Les règles définies ci-dessus ne s’appliquent pas en cas de création de surface de 
plancher inférieure à d’aménagement ou d’extension* de constructions existantes et 
d’implantation d’annexes* n’excédant pas 25 m² d’emprise au sol*sur un bâti 
existant, qui, à la date d’approbation du présent PLU, ne bénéficieraient pas de 
conditions de desserte comme définies ci-dessus.  

- un impératif fonctionnel : faire en sorte que les 
constructions soient desservies dans des 
conditions suffisantes et confortables. Les 
garages et les places de stationnement doivent 
être facilement accessibles en termes de 
manœuvre et de retrait des véhicules. 
 

-  Les largeurs des voies nouvelles doivent être 
suffisantes compte tenu du nombre de 
logements desservis afin que les habitants 
utilisent réellement leurs places de parking. 

 
Cette disposition permet de faire évoluer le bâti existant 
sans imposer des contraintes supplémentaires en termes 
d’accès 

Article 6 des zones UA et 
UB  

L’implantation des constructions à l’alignement ne fait pas obstacle à la réalisation de 
décrochés ou de retraits partiels de façade en implantation ou surélévation dès lors 
qu’ils ne remettent pas en cause la continuité visuelle et morphologique du front bâti 
et qu’ils participent à son animation. 
 
 
 
Les constructions situées en vis-à-vis d’une limite minimale d’implantation inscrite aux 
documents graphiques devront être implantées s’implanteront sur le retrait sur cette 
dernière ou en retrait de celle-ci. 
 

L’implantation à l’alignement permet de préserver les 
caractéristiques morphologiques des villages anciens. 
Néanmoins, quelques décrochés de façade existent dans 
le bâti ancien actuel et participent à l’animation des 
façades. 
 
 
L’implantation en retrait de la limite minimale 
d’implantation laisse une souplesse d’implantation des 
constructions. 
 

Articles 6 et 7 en toute 
zone 

Dispositions particulières : 
Des implantations différentes de celles fixées ci-dessus peuvent être autorisées ou 
imposées dans les cas suivants :  
- Lors de travaux d’extension, de surélévation, ou d’amélioration de 
constructions existantes implantées différemment de la règle, ceux-ci peuvent être 
réalisés en respectant le même retrait que la construction existante   
- Lorsque les constructions voisines, excepté les annexes*, sont implantées à 
l’alignement ou avec un retrait* moindre ou supérieur afin de respecter une 
harmonie du front urbain et limiter l’impact visuel des pignons (uniquement l’article 
6) ; 

 
 
Il n’était pas tenu compte de l’implantation des 
bâtiments existants ce qui rendait impossible leur 
évolution s’ils n’étaient pas conformes à la règle.  
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- En cas de présence d’un Espaces paysagers protégés (EPP), l’implantation de 
la construction ou les travaux d’extension de la construction sont déterminés pour le 
préserver et répondre à sa mise en valeur ; 
- Lorsqu’une construction fait l’objet d’une protection au titre de l’article            
L. 151-19 du Code de l’urbanisme, toute extension ou construction nouvelle doit être 
implantée de façon à préserver l’ordonnancement architectural du bâti existant ; 
- Lorsqu’il s’agit de la réalisation d’équipements collectifs d’intérêt général qui, 
compte tenu de leur nature ou de leur fonctionnement, supposent d’être implantés à 
un moindre retrait* ou à l’alignement  (uniquement à l’article 6) 
- Pour les constructions annexes d’une superficie totale cumulée n’excédant 

pas 12 m² d’emprise au sol et d’une hauteur de 3,50 mètres au faitage pour les 
toitures à pente et 3 mètres à l’acrotère pour les toitures terrasses, il n’est pas 
fixé de règle. (uniquement à l’article 7) 

 
- La marge de retrait* pour la construction d’une piscine en plein air sera d’un 
minimum de 2,50 mètres par rapport aux limites séparatives *. 
 
 

Il est nécessaire de conforter les protections paysagères 
urbaines et architecturales  
 
 
 
 
Des dispositions particulières sont mises en place pour 
permettre le fonctionnement des équipements publics… 
 
L’implantation d’annexes de petite dimension ont peu 
d’incidences sur l’organisation spatiale et peuvent ainsi 
être exonérées de règle d’implantation. 
 

UA-6 

Les constructions devront être implantées s’implanteront à l’alignement ou en retrait. 

En cas de retrait, les constructions devront être implantées en retrait de l’alignement 
avec un minimum de 3 mètres.  
Si la construction est implantée en retrait, l’alignement devra être assuré par un 
élément constructif : porche, mur de clôture. 
 
Les constructions (terrasses, saillies et balcons inclus) devront être implantées 
s'implanteront à l'intérieur d'une bande de 15 20 mètres mesurée à partir de 
l’alignement ou du retrait défini aux documents graphiques.  

Dispositions particulières relatives à la bande de constructibilité : 

Dans toute la zone,À l’exception des constructions situées dans les périmètres des 
orientations d’aménagement et de programmation n°1 et n°2 délimités sur les 
documents graphiques du PLU et présentés en pièce n°4 du dossier de PLU 

 
La diversité des formes urbaines présente dans la zone 
UA nécessite plus de souplesse dans le choix 
d’implantation des constructions. Néanmoins une 
continuité bâtie à l’alignement sur rue permet de 
conserver une certaine harmonie des fronts de rue du 
village. 
 
La majorité des constructions existantes sont implantées 
au-delà de la bande constructible de 15 mètres mesurée 
à partir de l’alignement. Une bande constructible de 20 
mètres correspond de manière plus fine à la réalité 
d’implantation du bâti ancien. La bande constructible est 
donc étendue à 20 mètres. 
 
 
Afin de permettre la mise en œuvre opérationnelle des 
projets d’aménagement définis dans les OAP, la bande de 
constructibilité ne s’applique pas. 
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UD-6 

Dans le secteur UDa : 
Les constructions devront être implantées s’implanteront :  
Soit à l’alignement* des voies* et emprises publiques ou des cours communes sur 
tout ou partie de la façade de la construction ou d’un pignon*. Les saillies et balcons 
en surplomb du domaine public sont autorisés à condition de ne pas excéder 1 mètre 
mesuré depuis la façade. 
Soit en retrait de l’alignement* des voies* et emprises publiques ou des cours 
communes en respectant un retrait de 3 5 mètres minimum. 

Dans le secteur UDb :  
Les constructions devront être implantées s’implanteront :  
Soit à l’alignement* des voies* et emprises publiques ou des cours communes sur 
tout ou partie de la façade de la construction ou d’un pignon*. Les saillies et balcons 
en surplomb du domaine public sont autorisés à condition de ne pas excéder 1 mètre 
mesuré depuis la façade. 

Soit en retrait de l’alignement* des voies* et emprises publiques ou des cours 
communes en respectant une distance minimum de 5 mètres au droit du 
garage. La distance est mesurée à partir de la façade principale, non compris 
les terrasses, saillies et balcons. 

Les constructions (terrasses, saillies et balcons inclus) s’implanteront à l'intérieur 
d'une bande de 20 mètres mesurée à partir de l'alignement* actuel ou futur des 
voies* et emprises publiques ou des cours communes. Au-delà de la bande de 20 
mètres, sont uniquement autorisés : 
L’aménagement ou l’extension des constructions existantes ; 
Les constructions annexes* isolées d’une superficie n’excédant pas 12 m² d’emprise 
au sol* cumulée et d’une hauteur de 3 mètres pour les toitures à pentes et 2,50 
mètres pour les toitures terrasses. 
Pour l’extension* des constructions existantes implantées dans la bande constructible 
de 20 mètres réglementée ci-dessus, les constructions s’implanteront :  
Soit à l’alignement* des voies* et emprises publiques ou des cours communes sur 
tout ou partie de la façade de la construction ou d’un pignon*. Les saillies et balcons 
en surplomb du domaine public sont autorisés à condition de ne pas excéder 1 mètre 
mesuré depuis la façade. 
Soit en retrait de l’alignement* des voies* et emprises publiques ou des cours 
communes en respectant une distance minimum de 2 mètres ou en ne réduisant pas 
la distance minimale existante entre la construction et l’alignement. La distance est 
mesurée à partir de la façade principale, non compris les terrasses, saillies et balcons. 

Les constructions existantes en zone UD sont 
majoritairement implantées en retrait des voies. Aussi, 
afin de : 
- conserver une implantation harmonieuse des 
constructions par rapport aux voies ; 
- maintenir des espaces verts en front de rue contribuant 
à la valorisation paysagère des quartiers résidentiels et à 
la réduction de l’imperméabilisation du sol ; 
- faciliter le stationnement effectif des véhicules sur les 
parcelles et éviter une saturation des espaces de 
stationnement sur voie. 
La possibilité d’implantation à l’alignement est 
supprimée. 
 
La distance de retrait est légèrement augmentée de 2 
mètres en cohérence avec les distances de retrait 
majoritairement conservées dans la zone UD. 
 
La bande constructible de 20 mètres en zone UDb est 
supprimée. En effet la zone UDb correspond à des 
copropriétés dans lesquelles la voie de desserte n’est pas 
identifiée. La bande de constructibilité de 20 mètres est 
calculée depuis l’alignement de la voie publique rendant 
inconstructible les 2/3 des résidences. 
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 UC-7 
Par rapport aux limites séparatives latérales : 

Les constructions devront être implantées s’implanteront en contiguïté d’une des 
deux limites séparatives* ou en retrait aboutissant à l’espace de desserte. 

La possibilité de s’implanter en retrait des deux limites 
séparatives latérales permet de donner plus de souplesse 
à l’implantation des constructions sur la parcelle. 

UA-7 et UB -7  
Par rapport aux limites séparatives latérales : 

Les constructions devront être implantées s’implanteront en contiguïté d’une des 
deux limites séparatives* ou en retrait aboutissant à l’espace de desserte. 

La possibilité de s’implanter sur les limites ou en retrait 
des deux limites séparatives latérales permet de donner 
plus de souplesse à l’implantation des constructions sur 
la parcelle. 

Article 9 de la zone UA 

Dans le secteur UAa :  

L’emprise au sol* des constructions de toute nature ne peut excéder 50 % de la 
superficie de l’unité foncière*. Toutefois, cette emprise pourra être portée à 65 % 
pour les surfaces à usage commercial et artisanal uniquement à rez-de-chaussée. 
Il n’est pas fixé de règle pour la reconstruction de bâtiment existant à la date 
d’approbation du présent PLU sans extension de l’emprise au sol de la construction.  

Dans le secteur UAb :  

L’emprise au sol* des constructions de toute nature ne peut excéder 40 % de la 
superficie de l’unité foncière*. Toutefois, cette emprise pourra être portée à 50 % 
pour les surfaces à usage commercial et artisanal uniquement à rez-de-chaussée. 
 

Dans les secteurs UAa et UAb : 
Il est fixé une emprise au sol* dégressive cumulative en fonction de la taille de la 
parcelle :  
- Pour les premiers 300 m² de terrain, l’emprise au sol *est fixée à 50 % ; 
- Pour les m² compris au-delà de 300 m² et jusqu’à 500 m², l’emprise au sol*est fixée à 
30 % ; 
- Pour les m² au-delà de 500 m², l’emprise au sol* est fixée à 20 % . 

 

Dans le secteur UAb  compris dans le périmètre de l’Orientation d’Aménagement et 
de Programmation n°2 :  

L’emprise au sol* des constructions de toute nature ne peut excéder 40 % de 
la superficie de l’unité foncière*. Toutefois, cette emprise pourra être portée 
à 50 % pour les surfaces à usage commercial et artisanal uniquement à rez-de-
chaussée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est donc proposé de mettre en place une emprise au 
sol dégressive qui permet à la fois de ne pas pénaliser la 
constructibilité des petites et moyennes parcelles (moins 
de 600 m²) et d’éviter une imperméabilisation du sol des 
parcelles de plus grande taille (+ de 800 m²). La règle 
d’emprise au sol en secteur UAc est conservée. La règle 
du secteur UAb compris dans le périmètre de l’OAP n°2 
est conservée. 
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Article 11 de toutes zones 
sauf UE et UX 
Aspect extérieur des 
constructions 
 

11.1 Prescriptions générales 
Par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur les 
constructions, les extensions de bâtiments ainsi que les réalisations d’ouvrages ou de 
clôtures : 

 ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des 
perspectives monumentales ;  

 doivent s’intégrer dans leur environnement et respecter, le cas échéant, les 
prescriptions architecturales de l’ensemble immobilier dans lequel ils 
s’inscrivent ; (hors A et N) 

 doivent reprendre les caractéristiques de l’architecture rurale de                           
l’Île-de-France ; 

 doivent prendre en compte, dans la mesure du possible, les objectifs du 
développement durable et la préservation de l’environnement ; 

 peuvent exceptionnellement favoriser une architecture créative. 
 

11.2 Toitures 
 11.2.1 Pentes 
En cas de pente, celle-ci sera comprise entre 35° et 45° par rapport à l’horizontal. 
 
 11.2.2. Matériaux 
Seuls sont autorisés les matériaux traditionnels caractéristiques de l’Île-de-France 
d’aspect tuiles plates ou mécaniques, ardoises, zinc pré-patiné et cuivre. 
 
 
 11.2.3. Ouverture de toit 
Les ouvertures en toitures seront constituées de lucarnes, de verrières ou de châssis 
vitrés intégrés dans la couverture. Leur implantation doit être axée sur les ouvertures 
Les lucarnes doivent être plus hautes que larges, leurs façades et leurs jouées doivent 
être verticales. Les lucarnes recouvertes par un toit à un seul pan sont interdites. 
L'encombrement total des châssis ne dépassera pas le quart de la longueur horizontale 
du pan de toit. Les châssis de toit, de dimensions maximales 0,80 m de large par 1,20 m 
de haut, seront encastrés dans la couverture et non pas en saillie. Ils seront dépourvus 
de store ou volet roulant extérieur en surépaisseur par rapport au plan du vitrage. 
Les verrières devront s’accrocher sur le faitage ou/et l’égout de la toiture. 
 
 11.2.4 Dispositions particulières 
D’autres dispositions que celles édictées ci-dessus pourront être retenues pour les 

Une nouvelle rédaction est justifiée par la volonté 
communale de se doter d’un article 11 lui permettant 
d’être plus exigeante vis-à-vis des constructeurs sur la 
qualité architecturale des projets. L’esprit de cette 
nouvelle rédaction, qui reprend une grande partie des 
propositions faites par le CAUE et l’Architecte des 
Bâtiments de France, préconise de respecter les 
caractéristiques de l’architecture rurale de                            
l’Île-de-France, mais laisse également une grande liberté 
en termes de créativité et d’ouverture à différentes 
écritures architecturales, y compris l’architecture 
contemporaine et l’architecture bio climatique, mais à 
condition que cela soit fait avec une recherche de style 
et de qualité en évitant les architectures pauvres ou 
simplistes. Avec cette nouvelle rédaction, la commune 
pourra si cela est nécessaire, être plus exigeante en 
termes de qualité, d’intégration dans le site, de 
traitement de façades, tout en restant dans la tradition 
de Saint-Nom-la-Bretèche marquée par une diversité 
des styles liée aux époques de construction et à 
l’histoire du village. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Nom-la-Bretèche - Dossier approbation– Rapport de présentation –- Espace Ville- avril 2016 34 

ARTICLES DU RÈGLEMENT 
CONCERNÉS 

EXTRAITS DU RÈGLEMENT MODIFIÉ JUSTIFICATION 

toiture des extensions, des annexes et des vérandas, à condition d’une intégration 
harmonieuse avec la construction principale. 
 
11.3 Façades 
 
11.3.1Teintes et matériaux 
Les matériaux et les couleurs employés pour les constructions doivent être choisis pour 
s’intégrer au paysage urbain et être en harmonie avec l’aspect des constructions 
avoisinantes. 
Les teintes des revêtements de façade, des volets, portes et clôtures doivent respecter 
le nuancier communal et être harmonisées en camaïeu. Dans le cas de projet 
d’aménagement ou de construction d’ensemble, les teintes devront respecter le 
nuancier du projet d’aménagement ou de construction s’il existe. 
Les façades revêtues d’enduits doivent être de finition lissé ou gratté fin. 
Lors des ravalements, les éléments de modénatures (encadrements de baies, bandeaux, 
corniches …) ainsi que les appareillages de briques ou de pierres doivent être préservés.  
 
11.3.2 Façades commerciales 
Une façade commerciale correspond à toute vitrine ou devanture entraînant la 
modification ou le recouvrement du gros œuvre. 
Les devantures commerciales devront s’inscrire harmonieusement dans la composition 
de la façade. L’utilisation de matériaux brillants ou réfléchissants est interdite. 
L’utilisation de couleurs vives doit être ponctuelle. 
 
11.4 Ouvertures 
Les proportions et l’ordonnancement des ouvertures doivent participer à une 
composition harmonieuse de la façade. 
Les coffres de volets roulants faisant saillie sur la façade sont interdits. Ils doivent être 
intégrés au linteau ou posés à l’intérieur du bâtiment. 
 
Les volets battants existants devront être conservés ou remplacés à l’identique.  
 
11.5 - Eléments techniques 
Les édicules, gaines et ouvrages techniques, les coffrets de branchement aux réseaux, 
les dispositifs d’émission ou de réception de signaux radioélectriques doivent être 
intégrés discrètement au bâti, non visibles de l’espace public et cachés du voisinage par 
un traitement paysager. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des prescriptions en matière de matériaux, teinte sont 
ajoutés afin de permettre une bonne insertion des 
constructions dans les quartiers résidentiels. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des prescriptions sur les façades commerciales ont été 
ajoutées afin garantir une harmonisation des façades 
sur rue. 
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11.6 - Dispositions particulières applicables au bâti ancien présentant un intérêt 
architectural ou historique (article L.151-19 du Code de l’Urbanisme) 
La démolition des constructions présentant un intérêt architectural ou historique peut 
être interdite. 
Les travaux d’extension et d’aménagement sur les bâtiments faisant l’objet d’une 
protection doivent conserver ou restaurer : 

 l’ordonnancement et l’équilibre entre les éléments bâtis et les espaces 
végétalisées existants sur l’unité foncière ; 

 l’architecture et la volumétrie des constructions et des ouvertures, les 
modénatures, balcons, corniches ferronneries, encadrements, éléments de 
décor, etc. ; 

 les murs anciens constitués de matériaux apparents (pierre, brique...) ou 
revêtus d’enduits traditionnels à la chaux. 

 les toitures composées de petites tuiles plates ; 

 les portes cochères, porches et ouvertures caractéristiques du bâti ancien 
d’origine rurale ; 

 les clôtures, grilles et murs de qualité qui participent à l’intérêt architectural et 
paysager du quartier ; 

 
11.7 Clôtures 
Les clôtures doivent participer harmonieusement au paysage urbain. Leur aspect et leur 
matériau doivent présenter une harmonie avec les clôtures voisines et la construction 
principale.  
Les panneaux claustra en pin sont interdits. 
L’emploi de matériaux tels que tôle ondulée, barbelés, canisses, tous types de tissus, 
brandes de bruyère et plaques de plastique sont interdits, ainsi que l’usage à nu de 
matériaux destinés à être recouverts tels que carreaux de plâtre, parpaings, agglomérés, 
etc. 
Les clôtures existantes présentant un intérêt architectural et esthétique ou participant à 
la qualité paysagère du secteur doivent être conservées et entretenues soigneusement, 
restaurées ou remplacées par des matériaux de qualité équivalente si leur état n’en 
permet pas la conservation. 
 
11.7.1 Clôtures sur voie* ou emprise publique 
Les clôtures sur rue doivent être constituées au moins d’une bordure délimitant le 
domaine public ou d’un mur bahut enduit, peint ou en pierres apparentes d’une hauteur 
maximum de 0,80 mètres, le cas échéant surmonté d’un dispositif à claire-voie doublé 
d’une haie vive. 

 

 

 

 
Des prescriptions plus précises sur les travaux 
d’extension et d’aménagements autorisés sur les 
bâtiments protégés au titre du patrimoine, sont mises 

en place afin de mieux encadrer leur évolution. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Des prescriptions sur les clôtures autorisées sur voie ou 
en limite séparative permettent de garantir une 
harmonisation des clôtures sur rue et en limite 
séparative dans les quartiers résidentiels. 



 

Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Nom-la-Bretèche - Dossier approbation– Rapport de présentation –- Espace Ville- avril 2016 36 

ARTICLES DU RÈGLEMENT 
CONCERNÉS 

EXTRAITS DU RÈGLEMENT MODIFIÉ JUSTIFICATION 

La hauteur maximale des clôtures, éléments de portails et piliers compris, est limitée à 
2,00 mètres à compter du niveau du domaine public au droit de la clôture. 
Seuls les systèmes d’occultation végétalisés sont autorisés. Toutefois, le dispositif à 
claire-voie peut être partiellement occulté sur une hauteur maximum de 0.80 mètre au 
moyen d’échalas de bois de teintes naturelles. 
Les boîtes aux lettres et les coffrets techniques doivent être intégrés à la clôture. 
 
11.7.2 Clôtures sur limites séparatives et le long des sentes et chemins 
Les clôtures peuvent être constituées d’un grillage ou d’une grille doublée d’une haie 
vive ou d’un mur en pierres apparentes. Elles ne peuvent pas excéder une hauteur de 
2,00 mètres. 
Les murs en pierres seront conservés ou restaurés en moellons apparents jointoyés. 
Les clôtures situées dans les espaces verts à préserver localisés aux plans de zonage, 
doivent être ajourées et doublées d’une haie vive pour conserver l’unité et la qualité de 
l’espace vert. 
 
 
11.7.3 Dispositions particulières : 
Une hauteur de clôture différente de la règle ci-dessus peut être autorisée ou imposée 
afin de respecter une harmonie avec les clôtures voisines ; 
Dans les secteurs identifiés sur le document graphique la hauteur des clôtures ne doit 
pas dépasser 1,50 m, afin de préserver les vues. 
D’autres dispositions pourront être retenues pour la pose d’équipements techniques 
comme les coffrets des concessionnaires qui devront s’intégrer de façon harmonieuse 
dans la façade de la construction ou dans la composition de la clôture. 
 
 

Article 11 des UE et  UX 

Dispositions applicables aux constructions nouvelles 
 
L’objectif général est de favoriser une architecture de qualité, qui soit innovante et qui 
pourra s’inspirer de l’architecture bioclimatique. La qualité pourra s’exprimer par les 
volumes, les proportions, le choix des matériaux et le choix des techniques de mise en 
œuvre. Seront évitées les architectures pauvres ou trop agressives, qui s’intégreraient 
mal dans le paysage. 

 
 
 
 

Des règles plus adaptées aux zones d’équipements 
collectifs et d’accueil d’activités économiques sont 
proposées. 
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Les façades 
 
Les façades en bordure des voies et espaces publics devront être animées et traitées 
avec soin en jouant sur des éléments de modénature et de marquage. Les façades 
latérales et postérieures des constructions devront être traitées avec la même attention 
que les façades principales. Les devantures commerciales ne devront pas être trop 
voyantes. Les couleurs de matériaux de parement et de peintures devront être mats. Les 
couleurs vives ou fluorescentes sont proscrites. 
 
 
Les saillies d’éléments de construction sur voies : 
 
Le rôle des saillies est de souligner et d’accompagner la composition architecturale des 
bâtiments existants ou à construire. La création de saillies peut être refusée si par leur 
aspect, leur importance ou le traitement proposés, elles sont incompatibles avec 
l’aspect général de la voie ; une attention particulière doit être portée au bon aspect de 
leur sous face.  
 
Les toitures et terrasses 
 
La conception et la réalisation des toitures devront être en harmonie et en cohérence 
avec le reste de la construction. 
 
Les toitures de toute nature (à pente ou non) pourront être végétalisées.  
 
 
Dispositions applicables en cas d’intervention sur les constructions existantes et les 
extensions 

 
Dispositions applicables pour les travaux sur le volume bâti : réhabilitation, ravalement, 
percement d’ouvertures 
 
Les travaux sur le bâti existant devront conserver et mettre en valeur l’architecture 
d’origine si elle le mérite. Dans le cas contraire, ils devraient avoir pour effet d’améliorer 
l’aspect extérieur de la construction. 
 
L’architecture et la volumétrie des constructions d’origine présentant un intérêt 
architectural devront être respectées. La création de nouveaux percements devra 
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ARTICLES DU RÈGLEMENT 
CONCERNÉS 

EXTRAITS DU RÈGLEMENT MODIFIÉ JUSTIFICATION 

s’intégrer dans la composition des façades (reprises des proportions, du rythme et des 
éléments de modénature). 

 
Dispositions applicables aux extensions  
 
L’extension d’un bâtiment doit faire l’objet d’un traitement architectural et l’utilisation 
de matériaux de haute qualité environnementale doit être privilégiée (parement ou 
bardage bois, mur végétal…). 

Article 11 des zones A et N 

Les clôtures créées côté impair de la route de Sainte Gemme devront être étudiées 
avec un soin particulier. Elles devront être réalisées avec des essences végétales 
sauvages (haies d’aubépines, par exemple), s’intégrant de manière harmonieuse et 
leur hauteur devra être étudiée de manière à ne pas occulter totalement les cônes de 
vue vers la Plaine de Versailles. 
 

Des prescriptions spécifiques concernant les clôtures 
situées du côté impair de la route de Ste Gemme sont 
mises en place afin de maintenir les cônes de vue vers la 
Plaine de Versailles. 

 
 
 

Annexes du règlement 
Nuancier communal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le nuancier communal existant dans le PLU approuvé de 
2007, supprimé en 2012, est réintroduit dans la 
présente modification afin de garantir l’harmonie des 
coloris des constructions au sein du village et des 
quartiers résidentiels. 
 

Article 12 toutes zones 
Stationnement 

Constructions destinées à l’habitation : 

Toute construction destinée à l’habitation devra avoir un minimum de 2 places de 
stationnement par logement . 

Pour les constructions comportant moins de 3 logements, il ne pourra être exigé plus de 
4 places de stationnement par logement 

Les normes de stationnement pour les constructions 
destinées à l’habitation sont précisées afin de tenir 
compte de la réalité des projets déposés sur le territoire 
ces dernières années. Il s’agit principalement de 
réalisation de maisons individuelles avec une surface de 
plancher assez élevée. La règle de calcul du nombre de 
place de stationnement en fonction de la surface de 
plancher n’est pas adaptée à Saint-Nom-la-Bretèche 
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ARTICLES DU RÈGLEMENT 
CONCERNÉS 

EXTRAITS DU RÈGLEMENT MODIFIÉ JUSTIFICATION 

Pour les constructions de 3 logements et plus : 

- Une surface moyenne de 25 m² par emplacement, dégagements compris, sera prévue  

- la réalisation de places de stationnement commandées est interdite uniquement 
lorsque l’espace de stationnement est collectif, clos et fermé ; 

 
 
 
 
 
 

pour les opérations de moins de trois logements car elle 
implique la réalisation sur les parcelles d’un nombre 
important de places de stationnement 
indépendamment du nombre de logements effectif créé 
(exemple pour une maison de 300 m² de surface de 
plancher avec un unique logement, il est imposé 6 
places de stationnement sur la parcelle). La règle 
modifiée permet de garantir un nombre de places de 
stationnement suffisant et adapté au nombre de 
logements réalisé, à la trame viaire et aux 
caractéristiques des quartiers résidentiels de St Nom la 
Bretèche. 
 
La surface de 25 m² par emplacement est très 
contraignante pour les projets portant sur la création 
d’un ou deux logements implantés sur des parcelles de 
petite et moyenne tailles notamment dans le cadre de 
réalisation de maisons individuelles. Cette exigence est 
donc limitée aux opérations de plus de trois logements 
nécessitant des espaces de stationnement clairement 
délimités sur la parcelle, afin de garantir que les 
véhicules soient bien garés dans des conditions 
optimales assurant ainsi le stationnement effectif sur la 
parcelle et non sur la rue. 
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g) Modifications apportées aux emplacements réservés 

PIÈCES IMPACTÉES  EXTRAITS  JUSTIFICATION 

Annexes du règlement et 
plan de zonage 

 
Tableau des 

emplacements réservés 
au titre de l’article L.151-

41 du Code de 
l’urbanisme 

N° DESTINATION BENEFICIAIRE 
SUPERFICIE 

Approchée en m² 

1 Déviation de la RD307 
Conseil 
Général 

263 000 

2 
Stationnement – rue de 

la Fontaine des Vaux 
Commune 865 

3 
Aménagement d’espace 

public – rue Colette 
Commune 2 055 

4 
Voirie – rue du 

Valmartin 
Commune 170 

5 
Voirie – chemin de la 

Pluette 
Commune 1570 

6 
Voirie – chemin de 

l’Orme 
Commune 180 

7 
Voirie – rue de 

Valmartin 
Commune 1 845 

8 
Voirie – route de Ste 

Gemme 
Commune 1 210 

9 
Voirie – chemin du Bois 

des Arpents 
Commune 1 285 

10 
Voirie – rue des 

Platanes 
Commune 230 

11 
Voirie – rue de la 

Fontaine des Vaux 
Commune 880 

12 Voirie – rue Guitel Commune 585 

13 
Voirie – rue Charles De 

Gaulle 
Commune 85 

14 
Stationnement – rue 

Charles De Gaulle 
Commune 390 

15 
Voirie – chemin du 

Vivier 
Commune 155 

16 
Voirie – chemin des 

Longues Raies 
Commune 505 

17 
Voirie – chemin de la 
Procession – rue du 

Valmartin 
Commune 1 305 

18 
Voirie – route des deux 
Croix – rue du Valmartin 

Commune 1 440 

19 
Voirie – route des deux 

Croix 
Commune 890 

20 
Voirie – rue Arthur 

Rimbaud 
Commune 140 

 

 
 
 
Le tracé de l’emplacement réservé n°1 concernant la déviation de la RD 307 a 
été modifiée en enlevant les parcelles appartenant à la commune. La superficie 
de l’emprise de l’emplacement réservé est réduite. 
 
19 emplacements réservés ont été identifiés sur le plan de zonage. Ils 
correspondent à des parcelles de statut privé qui se trouvent sur des espaces de 
voirie ou des espaces à usage public gérés par la commune. Afin de régulariser 
cette situation, ces parcelles sont inscrites en emplacement réservé. 
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Plan de zonage 

Avant modification 

 
 

Après modification 

 

Ajout d’une voie à créer au titre de l’article L.151-
38 du Code de l’urbanisme 
 
Une voie à créer de 10 mètres de largeur a été 
délimitée afin de relier le boulevard des Plants à la 
rue Guitel et ainsi améliorer l’accessibilité du 
secteur. 
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h) identification au titre du patrimoine bâti protégé (article L.151-19 du Code de l’urbanisme) de la maison dite du Portier 

PIÈCES IMPACTÉES EXTRAIT DU RÈGLEMENT MODIFIÉ JUSTIFICATION 

Annexe du règlement  
Liste des éléments du 

patrimoine bâti protégé 

 

 

 

La maison dite du « Portier » située à l’entrée du village 
sur la route de St Germain a été repérée comme bâti 
remarquable au titre de l’article L.151-19 du Code de 
l’urbanisme compte tenu de sa valeur historique et 
patrimoniale. 

Plan de zonage 
JUSTIFICATION 

Avant modification 

 

Après modification 
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2- Ajustements mineurs et rectifications d’erreurs matérielles 
 
 
a) Actualisation de l’article 2 du règlement des zones UA, UB, UC et UD 
 

PIÈCES IMPACTÉES EXTRAIT DU RÈGLEMENT MODIFIÉ JUSTIFICATION 

Occupation du sol 
autorisée sous 

conditions 

Les constructions destinées au commerce* à condition :  
- que leur surface de plancher* n’excède pas 300 m², et le long des 

linéaires des axes commerciaux identifiés sur le document graphique 
au titre de l’article L.151-16 du Code de l’urbanisme 

- qu’elles soient situées en rez-de-chaussée d’un bâtiment accueillant 
des logements ou des bureaux dans les étages, 

- et qu’elles réservent en façade un accès direct à ces logements ou 
bureaux.  

Les contraintes d’implantation de commerces et d’artisanat sont 
supprimées car elles sont inutiles et inapplicables. 
 
Afin d’assurer la pérennité des commerces de proximité en zone UA 
et UC, les commerces sont uniquement autorisés le long des axes 
commerciaux identifiés au titre de l’article L.151-16 du Code de 
l’urbanisme. 

Les constructions destinées à l’artisanat* à condition : 
qu’elles soient le complément de l’habitation d’un artisan, 
qu’elles s’inscrivent dans le même volume que celui de l’habitation, 
 

 
 

b) Actualisation des articles 6 du règlement 

PIÈCES IMPACTÉES EXTRAIT DU RÈGLEMENT MODIFIÉ JUSTIFICATION 

Article 6  
Implantation des 
constructions par rapport 
aux voies et emprises 
publiques 

Ces règles s’appliquent aux voies publiques et privées  
 
 
l’alignement* des voies* et emprises publiques ou des cours communes 
 
 
Les saillies et balcons en surplomb du domaine public sont autorisés à 
condition de ne pas excéder 1 mètre mesuré depuis la façade 

L’article 6 concerne uniquement les voies et emprises publiques. 
Cette précision a donc été supprimée. 
 
La notion de cours commune n’est plus réglementée  
La notion d’alignement est définie dans le lexique. 
 
 
Le surplomb du domaine public doit faire l’objet d’une permission 
de voirie examinée au cas par cas. 
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c) actualisation des articles 7 du règlement 

Article 7  
Implantation des 
constructions par rapport 
aux limites séparatives 

Lorsque la limite séparative correspond à une limite avec 
une voie* de statut privé, ce sont les règles fixées à l’article 
6 qui s’appliquent. 
 
 
 
 
 

Par rapport aux limites séparatives latérales* aboutissant à 
l'espace de desserte (voie, place publique ou privée, cour 
commune) :  

 
 
Lorsque la façade comporte des ouvertures…. pour les 
parties de construction comportant des baies…. 
…la façade est aveugle ou comporte des jours de 
souffrance ou porte d’accès… 
Pour les parties de construction ne comportant pas des 
baies… 

Il est précisé les règles applicables en cas de limite avec une voie de statut privé afin 
de faciliter l’instruction des permis. En effet, un grand nombre de voies de statut 
privé existe sur le territoire. Les règles applicables sont celles de l’article 6 afin de 
préserver une implantation harmonisée des constructions par rapport aux voies dans 
les quartiers résidentiels. 
 
 
 
 
La définition des limites séparatives latérales a été précisée dans le lexique.  
 
 
 
 
Le retrait s’appliquait à l’ensemble de la façade, la notion de « partie de 
construction » permet de sécuriser juridiquement les constructions présentant des 
décrochés de façade ponctuels comportant des baies. Il est donné une définition plus 
précise et explicite de la notion de baie dans le lexique. 
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d) Prise en compte des zones humides  
 

PIÈCES IMPACTÉES EXTRAIT DU RÈGLEMENT MODIFIÉ JUSTIFICATION 

Dispositions générales 
du règlement 

1.1. Conformément aux préconisations du SAGE de la Mauldre révisé approuvé par 
arrêté préfectoral en date du 10 août 2015, en présence susceptible de zones 
humides, toute urbanisation devra faire l’objet d’une étude attestant ou non le 
caractère humide de la zone concernée. En cas de présence avérée de zones 
humides, celles-ci devront être préservées de toute construction pouvant 
impacter leur conservation. Les remblais et l’assèchement des zones humides 
conformément à la rubrique 3.3.1.0 de la loi sur l’eau sont interdits. 

 

Un certain nombre de zones humides a été reporté sur 
le plan de zonage. Une préconisation est fixée afin 
d’assurer leur maintien, si leur présence est avérée. 

 

PIÈCES IMPACTÉES EXTRAITS DU PLAN DE ZONAGE JUSTIFICATION 

Plan de zonage Avant modification 

 

Après modification 

 

Les zones humides du Vivier, de 
l’Étoile d’Avignère, de la source 
du fond de Berthe et le bassin de 
rétention au niveau du carrefour 
entre la RD 98 et la RD 307 sont 
identifiées comme zones humides 
dans le SAGE de la Mauldre. A ce 
titre, elles sont également 
identifiées dans le plan de 
zonage. 
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e) Prise en compte des zones de restriction d’occupation des sols liées à la présence de canalisations de gaz 

PIÈCES 
IMPACTÉES 

EXTRAIT DU RÈGLEMENT MODIFIÉ JUSTIFICATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dispositions 
générales du 

règlement 

 

- La commune est concernée par des secteurs affectés par le risque lié au transport de matières dangereuses. 
Les zones d’interdiction ou de restriction d’occupation des sols sont identifiées sur le document graphique. 
Dans les zones impactées par le risque lié au transport de matières dangereuses identifiées sur le document 
graphique, La consultation de GRTgaz dès lors qu’un projet de construction* se situe à proximité des 
ouvrages de transport est obligatoire. Les constructions doivent respecter les dispositions suivantes : 

- dans la zone permanente : sont interdites toutes nouvelles constructions ou extensions d’Immeuble de 
Grande Hauteur et d’Etablissement Recevant du Public susceptibles de recevoir plus de 100 personnes ; 
- dans la zone intermédiaire : l’aménageur de chaque projet doit engager une étude pour s’assurer que 
les conditions de sécurité sont satisfaisantes au regard des risques présentés. Cette étude repose sur les 
caractéristiques de l’ouvrage de transport, de son environnement, mais aussi du projet envisagé et du 
respect de certaines contraintes en matière de sécurité. En outre, la mise en œuvre de mesures 
compensatoires de type physique sur l’ouvrage de transport destinée à réduire l’emprise de cette zone 
en limitant la principale source de risque d’accident est à privilégier. Cependant, malgré la mise en place 
de mesures compensatoires et dans certaines conditions, la construction ou l’extension d’IGH et d’ERP 
susceptibles de recevoir plus de 100 personnes peut être interdite. La DRIEE est consultée a minima lors 
sur les demandes d’autorisation de construire ; 

- dans la zone de vigilance et d’information : le transporteur est informé de tout projet d’urbanisme.  

Plusieurs canalisations de gaz traversent le 
territoire, des restrictions d’occupation des 
sols existent en fonction de la zone dans 
laquelle la construction est implantée. Les 
différentes zones de restrictions sont 
reportées sur le plan de zonage. 
 
Les restrictions d’occupation des sols 
concernent essentiellement les 
établissements recevant du public de plus 
de 100 personnes. 
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PIÈCES 
IMPACTÉES 

EXTRAITS DU PLAN DE ZONAGE JUSTIFICATION 

plan de 
zonage 

Avant modification 

 
 
 
 
 
 
 
 

Après modification 

 

 
 

Le plan complémentaire 
existant dans le PLU 
actuel indique le tracé 
des canalisations de gaz 
mais ne reporte pas les 
zones de restriction 
d’occupation des sols 
liées à la présence de ces 
canalisations. Le plan de 
zonage modifié intègre 
les zones de restriction 
d’occupation des sols 
 

.
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f)  Prise en compte de l’aléa retrait-gonflements des argiles 

PIÈCES IMPACTÉES EXTRAIT DU RÈGLEMENT MODIFIÉ JUSTIFICATION 

 
Dispositions générales du 

règlement 

 

 

 

 

 

- La commune est concernée par le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) 
argiles qui a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 15 mai 2012. Dans les 
zones concernées par un risque retrait-gonflement d’argiles : les constructions, les 
occupations du sol et les plantations sont autorisées à condition qu’elles 
respectent les prescriptions fixées par le plan de prévention des risques naturels 
(cf. annexes servitudes 7.1 du dossier PLU). 

Le PPRN argiles a été approuvé le 15 mai 2012. Il fixe un 
certain nombre de prescriptions sur les constructions, les 
occupations du sol et les plantations autorisées sur les 
parcelles concernées par le risque retrait gonflement des 
argiles. Le règlement du PLU renvoie au PPRN annexé au 
dossier PLU afin de prendre en compte les mesures qui 
s’imposent. 

Annexes du PLU - Le dossier de PPRN approuvé en 2012 est ajouté aux annexes du PLU. 
- Une fiche sur les recommandations en cas de sol argileux en Île-de-France est 

également annexée. 
- La carte des zones de vulnérabilité sur les AAC des champs captants des Bîmes et 

de La Chapelle. 

Les annexes du PLU sont actualisées. 

 

g) Précisions apportées aux conditions d’implantation des Installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) 

PIÈCES IMPACTÉES EXTRAIT DU RÈGLEMENT MODIFIÉ JUSTIFICATION 

Dispositions générales du 
règlement 

Les Installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) 
L’implantation d’Installations Classées pour la Protection de l’Environnement soumises 
à enregistrement à déclaration, à autorisation est interdite ou n’est autorisée sous 
conditions particulières que dans la mesure où : 

 elle n’entraîne ni gêne ni nuisance pour les habitants ; 

 et les risques et dangers pour l’environnement sont prévenus de façon 
satisfaisante. 

- Les travaux sur des Installations existantes Classées pour la Protection de 
l’Environnement, y compris les extensions, ne sont autorisés que dans la mesure 
où ils sont de nature à réduire les risques ou les nuisances. 

Les conditions particulières d’autorisation d’implantation 
des ICPE sont précisées afin de protéger les biens et les 
personnes (risques et nuisances) et de préserver 
l’environnement.  
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h) Prise en compte du risque lié à la présence d’anciennes carrières 

PIÈCES IMPACTÉES EXTRAIT DU RÈGLEMENT MODIFIÉ JUSTIFICATION 

Dispositions générales du 
règlement 

 

La commune est concernée par un risque lié à la présence d'anciennes 
carrières souterraines abandonnées. Tout projet de construction ou 
d'aménagement fera l'objet au préalable d'un avis de l'inspection générale des 
carrières.  

Un risque lié à la présence d’anciennes carrières 
souterraines abandonnées est présent sur la commune 
de Saint-Nom-la-Bretèche. Le règlement du PLU rappelle 
que tout projet de construction doit faire l’objet d’un avis 
de l’autorité compétente en matière de carrières. 

 

i) Actualisation de l’écriture de la règle applicable concernant la protection des lisières le long des massifs boisés de plus de 100 hectares, en 
application du SDRIF en intégrant la notion de site urbain constitué 

PIÈCES IMPACTÉES EXTRAIT DU RÈGLEMENT MODIFIÉ JUSTIFICATION 

Dispositions générales du 
règlement 

Toute construction est interdite dans la bande des 50 mètres de protection des lisières 
des massifs boisés de plus de 100 ha repérée sur les documents graphiques du PLU.  

En application du Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF), dans la bande 
de protection des lisières de 50 mètres des bois et forêts de plus de 100 ha 
mentionnée sur le document graphique, 

hors site urbain constitué : 

-  toute construction nouvelle est interdite.  

- Sont autorisées les extensions des constructions existantes à condition qu’elles ne 
soient pas réalisées en direction du massif forestier sauf : 

 celles liées à l’exploitation agricole ; 

En site urbain constitué sont autorisées : 

- les constructions nouvelles et les extensions des constructions existantes à condition 
qu’elles ne soient pas réalisées en direction du massif forestier : 

- les constructions nouvelles et les extensions des constructions existantes réalisées en 
direction du massif forestier dès lors que : 

- elles sont liées à l’exploitation agricole ; 

- la construction concernée est implantée sur une parcelle séparée du 
massif boisé par une voie* ouverte à la circulation routière.  

Les règles inscrites dans le PLU actuel concernant 
l’application du SDRIF sur les lisières des massifs de plus 
de 100 ha omettent la notion de site urbain constitué.  
 
Les règles sont précisées afin de prendre en compte la 
protection des lisières. hors site urbain constitué et en 
site urbain constitué  
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j) Modification ponctuelle d’une limite entre les zones UAb et UCa  

 
 

PIÈCE IMPACTÉE EXTRAITS DU PLAN DE ZONAGE  

Modification de la 
délimitation de la zone 

UCa 
JUSTIFICATION 

Avant modification 

 
 
 

Après modification 

 
 

JUSTIFICATION intégration de trois parcelles en zone UCa faisant partie de l’ensemble urbain constitué par la résidence de la rue du Pommeraie. 
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k) Modification des limites entre les zones UAb et UCc sur le secteur des Longues Raies : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

PIÈCE IMPACTÉE EXTRAITS DU PLAN DE ZONAGE  

Modification de la 
délimitation des zones 

UAb et UCc 
JUSTIFICATION 

Avant modification 

 
 
 

Après modification 

 
 

JUSTIFICATION 
Le règlement de la zone UA (centre village) n’est pas adapté aux constructions situées dans le secteur de la rue des Longues Raies, 
correspondant à des maisons individuelles. Un classement en zone UC est plus adéquate. 
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l) Suppression d’une limite d’implantation obligatoire identifiée sur le plan de zonage 

PIÈCES IMPACTÉES EXTRAIT DU RÈGLEMENT MODIFIÉ 

Plan de zonage 
JUSTIFICATION 

Avant modification 

 

Après modification 
 

 
 
 

JUSTIFICATION Cette limite minimale d’implantation correspond aux limites du domaine public qui n’ont pas vocation à être modifiées. 
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m) Protection des sentes piétonnes à préserver au titre de l’article L.151-38 du Code de l’urbanisme 

PIÈCES IMPACTÉES EXTRAIT DU RÈGLEMENT MODIFIÉ JUSTIFICATION 

Dispositions générales 
 

Sont interdits en toutes zones : 

 Toute construction dans les sentes piétonnes à préserver au titre de 
l’article L.151-38 du Code l’urbanisme identifiées sur le document 
graphique 

Des sentes piétonnes sont identifiées sur le plan de 
zonage. Cette interdiction d’implantation vise à 
conserver le maillage de liaisons piétonnes existantes 
dans le village. 

 

PIÈCES IMPACTÉES EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE JUSTIFICATION 

Plan de zonage Avant modification 

 
 
 
 
 
 
 
 

Après modification 

 

Il est proposé d’identifier une nouvelle sente 
piétonne à créer au titre de l’article L.151-38 
au niveau de la rue Jacques Prévert afin de 
développer le réseau de liaisons douces sur 
le territoire. 
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n) Actualisation de l’article 4 du règlement concernant le traitement des eaux usées et pluviales et la collecte des déchets 
 

ARTICLES DU RÈGLEMENT  EXTRAITS DU RÈGLEMENT JUSTIFICATION 

Article 4 de toutes les 
zones 
Réseaux 

Assainissement 

A l’intérieur d’un même terrain, les eaux pluviales et les eaux usées devront être 
recueillies séparément. 

a) Eaux usées :  

Toute construction ou installation devra être raccordée au réseau public 
d’assainissement de caractéristiques appropriées.  
L’évacuation des eaux usées provenant des installations industrielles ou artisanales est 
subordonnée à un prétraitement approprié conformément aux articles R.111-8 à 
R.111-12 du Code de l’urbanisme. Les collecteurs d’eaux usées ne doivent transporter 
que des eaux usées domestiques, qui comprennent les eaux ménagères et les eaux 
vannes, ou les eaux industrielles prétraitées. 
 
Collecte des déchets  
Un local destiné au stockage des ordures ménagères doit être aménagé au regard des 
besoins induits par le projet d’aménagement ou de construction, notamment pour les 
programmes supérieurs à trois logements, les établissements disposant d’un service de 
restauration et les autres activités nécessitant une collecte spécifique. 
 

 
 
L’article a été complété afin de rappeler les dispositions 
réglementaires relatives au traitement des eaux usées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’obligation de réaliser un lieu de stockage des déchets 
pour les programmes de plus de trois logements et pour 
les établissements nécessitant un stockage spécifique a 
été mise en place afin de mieux gérer la collecte des 
déchets et mieux sécuriser l’accès aux lieux de stockage 
spécifiques dans un objectif de salubrité publique. 

Article 4 de la zone UP 

Soit, à défaut de ce dernier, être équipée d’un assainissement non collectif 
conformément à la réglementation en vigueur. Toutes les eaux usées devront être 
dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement 
et d'évacuation conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes 
particulières qui pourraient être imposées par les services compétents en fonction de 
la nature du sol ou du sous-sol. Ces dispositifs devront être conçus de manière à 
pouvoir être mis hors circuit et la construction directement raccordée au réseau 
lorsqu'il sera réalisé. 

 

L’ensemble du territoire est relié à un réseau public 
d’assainissement collectif. Les dispositions sur 
l’assainissement autonome sont donc supprimées 
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o) Article 5 et article 14 : prise en compte de l’application immédiate de la Loi ALUR 

PIÈCES IMPACTÉES EXTRAITS DU RÈGLEMENT JUSTIFICATION 

Article 5 en toute zone 
Taille minimale des 
parcelles 

Sans objet Ces articles sont sans objet en application immédiate de 
la loi ALUR. 

Article 14 en toute zone 
COS 

 
 
p) Article 10 de la zone UD précision concernant la hauteur maximale des constructions  

PIÈCES 
IMPACTÉES 

EXTRAITS DU RÈGLEMENT JUSTIFICATION 

Article 10 de la 
zone UD 

Dans le secteur UDa : 
La hauteur maximale des constructions à la date d’approbation du présent P.L.U. sera 
inchangée est fixée à 9 mètres au faîtage pour les toitures à pente supérieure à 35 ; 
 7 mètres à l’acrotère pour les toitures terrasses ou à l’égout des toitures à pente inférieure 
à 35°. 

 

La règle n’est pas modifiée, il est uniquement précisé la hauteur 
maximale en mètres conformément à l’écriture des articles 10 
des autres zones du règlement. 

 
q) Article 12 des zones UA, UB, UC et UD : précision concernant les normes de matière de stationnement des constructions à usage de commerces, 

d’artisanat et d’hébergement hôtelier 
 

PIÈCES 
IMPACTÉES 

EXTRAITS DU RÈGLEMENT JUSTIFICATION 

UA-12 et UC-
12 

Constructions destinées aux commerces* 
Il sera pas exigé au moins 1 place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de 

vente.  

Le commerces est autorisé sous condition en zone UA et UC, il 
est précisé les normes en matière de stationnement des 
constructions à usage de commerces. 

UA-12 et UB-
12 

Les constructions destinées à l’artisanat : 

Pour les constructions de moins de 100 m² de surface de plancher*, il sera créée au moins 1 
place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de plancher*.  

L’artisanat est autorisé en zones UA, UB, il est rappelé les 
normes en matière de stationnement des constructions à usage 
d’artisanat. 
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PIÈCES 
IMPACTÉES 

EXTRAITS DU RÈGLEMENT JUSTIFICATION 

Pour les constructions de plus de 100 m² de surface de plancher*, il sera créé au moins : 
- 3 places de stationnement par tranche de 100 m² de surface de 

plancher* ; 

- 1 m² d’espace réservé et aménagé pour le stationnement des vélos par 
tranche entière de 100 m² de surface de plancher*. 

UC-12 et UD-
12, A 12 

(secteur Ar) 

Les constructions destinées à l’hébergement hôtelier : 

Il sera créé au moins 1 place de stationnement par chambre d’hôtel. 

Les hébergements hôteliers sont autorisés dans la zone UC, il 
est rappelé les normes en matière de stationnement des 
constructions à usage d’hébergement hôtelier. 

 
 

r) Ajustement de la hauteur maximale des annexes 

PIÈCES IMPACTÉES MODIFICATION JUSTIFICATION 

Modification de la 
définition des annexes 

Les annexes* à la construction principale à condition que leur superficie totale 
cumulée n’excède pas 12 m² d’emprise au sol* et leur hauteur 3 3,50 mètres au 
faîtage pour les toitures à pentes et 2,50 3 mètres à l’acrotère pour les toitures 
terrasses ; 

 

 
 

La hauteur maximale des annexes est augmentée de 50 
centimètres pour permettre un volume plus satisfaisant. 

 
s) Mise à jour du lexique 

 

PIÈCES IMPACTÉES MODIFICATION JUSTIFICATION 

Mise à jour du lexique 
Un certain nombre de définitions ont été remplacées, modifiées ou supprimées dans le 
lexique comme l’accès, voie, limite séparative latérale, ouverture, l’emprise au sol, le 
COS, espace de pleine terre perméable, espace vert éco-aménageable …. 

La précision du lexique permet une meilleure 
compréhension du règlement. 
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3- Changements de « forme » apportés au zonage et au règlement 

 
a) Article 3 des zones UA et UE, rappel des dispositions de l’orientation d’aménagement et de programmation n°1 en matière d’accès 

ARTICLES DU 
RÈGLEMENT 
CONCERNÉ 

EXTRAITS DU RÈGLEMENT MODIFIÉ JUSTIFICATION 

UA- 3 
UE –3 

 

Dans le périmètre de l’orientation d’aménagement et de programmation n°1 délimité 
sur les documents graphiques du PLU et présenté en pièce n°4 du dossier de PLU : 
Les principes de liaisons définis dans l’orientation d’aménagement et de 
programmation doivent être respectés.  
 

L’orientation d’aménagement et de programmation n°1 porte 
sur les zones UA et UE. Il est uniquement rappelé que l’OAP fixe 
des orientations en matière d’accès et de circulation. 

 
b) Mise à jour et actualisation des articles du Code de l’urbanisme  

 

ARTICLES DU RÈGLEMENT 
CONCERNÉ 

EXTRAITS DU RÈGLEMENT MODIFIÉ JUSTIFICATION 

 
 
 
 
 
 
 
 

Dispositions générales 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les emplacements réservés* pour la réalisation d'équipements pour lesquels 
s'appliquent les dispositions L. 123-1 8°151-41, L. 123-2 b) et c), et R. 123-12 1°4c) et 
d) du Code de l’urbanisme. 

Les éléments de paysage, les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, 
monuments, sites et secteurs à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs 
d'ordre culturel, historique ou écologique en application des l’articles L.123-1-5 
7 151-19 et 151-23 du Code de l’urbanisme.  

 L’édification des clôtures est soumise à déclaration préalable conformément à 
la délibération du conseil municipal, le cas échéant en date du 18 décembre 
2007 ; 
Les travaux, installations et aménagements définis à l'article R. 421-19 du code 
de l'urbanisme sont soumis à un permis d’aménager dès que le P.L.U. est 
approuvé. 

 La démolition des éléments de paysage identifiés au titre de l'article L. 123-1-5 
7 151-19 du Code de l’urbanisme est soumise au permis de démolir ; 

 
Les références aux articles concernant les emplacements 
réservés et les éléments de patrimoine sont actualisées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le PLU est approuvé et les délibérations pour les clôtures 
et le permis de démolir ont été prises. Il est rappelé ces 
indications dans le règlement. 
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ARTICLES DU RÈGLEMENT 
CONCERNÉ 

EXTRAITS DU RÈGLEMENT MODIFIÉ JUSTIFICATION 

 
 
 
 
 
 
 

 

 La démolition est soumise au permis de démolir conformément à la 
délibération du conseil municipal, le cas échéant. en date du 18 décembre 
2007. 

La démolition de bâtiments existants ayant fait l'objet d'un permis de démolir 
devra être subordonnée à un engagement de remplacer les bâtiments existants 
par des constructions de volume et d'aspect architectural équivalent, en 
application du 5

ème
 alinéa de l'article L. 123-1 du code de l’urbanisme. 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

ARTICLES DU RÈGLEMENT 
CONCERNÉ 

MODIFICATION JUSTIFICATION 

Ensemble du règlement 

l’article L.123-1-5 7° est remplacé par les articles L.151-19 et L.151-23  
L’intitulé des articles a changé, il est remplacé dans 

l’ensemble du règlement et dans la légende du plan de 
zonage. 

l’article L.123-1-5 6° est remplacé par L.151-38  

 
l’article L.123-1-5 8°est remplacé par L.151-41  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Nom-la-Bretèche - Dossier approbation– Rapport de présentation –- Espace Ville- avril 2016 59 

 
c) Modification de mise en forme du règlement 

Des améliorations ponctuelles de mise en forme, d’orthographe ont été réalisées. Ces améliorations de mise en forme visent à rendre plus lisible le règlement. 
Le corps du règlement a été structuré et les paragraphes ont été numérotés. 
 

 

Report dans les dispositions générales du règlement de règles applicables dans toutes les zones 

ARTICLES DU RÈGLEMENT 
CONCERNÉ 

EXTRAIT DU RÈGLEMENT JUSTIFICATION 

 
Article 1  
Occupation du sol interdite 
en toute zone 

Sont interdits en toutes zones : 

 L’ouverture et l’exploitation de carrières ; 

 Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte 
de construire ; 

 Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi 
que des véhicules épaves ; 

 Le stationnement des caravanes isolées de plus de trois mois 

 L’aménagement de terrains de camping ou destinés aux habitations 
légères et de loisirs ; 

 Les garages collectifs de caravanes. 

 Toute construction dans les sentes piétonnes à préserver au titre de 
l’article L.123-1-5 IV 1° du Code l’urbanisme identifiées sur le document 
graphique 

 

La référence à ces occupations du sol interdites est 
reportée dans les dispositions générales pour faciliter la 
lecture du règlement 
 

Article 2 
Occupation du sol 

autorisée dans les espaces 
paysagers hormis en zones 

UBb, A et N 
 

Dans les espaces paysagers protégés au titre de l’article L. 151-23 du Code de 
l’urbanisme repérés aux documents graphiques du PLU, sont uniquement 
autorisés sous condition d’un aménagement paysager qualitatif : 

- Les cheminements piétons et/ou cycles de nature perméable ou végétalisée ; 
- Les aires de jeux de nature perméable ou végétalisée ; 
- L’aménagement des accès aux constructions ; 
- Les annexes* à la construction principale à condition que leur superficie 

totale cumulée n’excède pas 12 m² d’emprise au sol* et leur hauteur 3,50 
mètres au faîtage pour les toitures à pentes et 2,50 3 mètres à l’acrotère pour 
les toitures terrasses ; 

- Les piscines de plein air. 

 
Pour plus de clarté, la référence des occupations du sol 
autorisées dans les espaces paysagers est mentionnée 
une seule fois dans les dispositions générales du 
règlement. 
 
Les dispositions relatives aux occupations du sol 
autorisées dans les espaces paysagers en zone UBb, A et 
N sont maintenues dans chaque zone. 
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Hormis dans les zones UBb, A et N où les aménagements autorisés sous condition sont 

fixés à l’article 2 des zones concernées. 

 
 
 
 
 
 
 

Articles 1 et 2 
Les Installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) 
L’implantation d’Installations Classées pour la Protection de l’Environnement soumises 
à enregistrement à déclaration, à autorisation est interdite ou n’est autorisée sous 
conditions particulières que dans la mesure où : 

 elle n’entraîne ni gêne ni nuisance pour les habitants ; 

 et les risques et dangers pour l’environnement sont prévenus de façon 
satisfaisante. 

- Les travaux sur des Installations existantes Classées pour la Protection de 
l’Environnement, y compris les extensions, ne sont autorisés que dans la mesure 
où ils sont de nature à réduire les risques ou les nuisances. 

Ces références aux ICPE sont reportées dans les 
dispositions générales afin de faciliter la lecture du 
règlement 
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d) Ajustements d’écriture des règles  

 

ARTICLES DU RÈGLEMENT  EXTRAITS DU RÈGLEMENT JUSTIFICATION 

Article 6  
Implantation des 
constructions par rapport 
aux voies et emprises 
publiques 

 
La distance est mesurée à partir de la façade principale, non compris les terrasses, 
saillies et balcons. 

Le calcul des retraits des articles 6 et 7 est défini en 
annexe du règlement 

Article 7 de la zone UA 
Implantation des 

constructions par rapport 
aux limites séparatives 

Par rapport aux limites séparatives latérales* aboutissant à l'espace de desserte (voie, 
place publique ou privée, cour commune), les constructions devront être implantées 
en contiguïté  d’une des deux limites ou en retrait s’implanteront au moins sur l’une 
des deux limites séparatives latérales* aboutissant à l’espace de desserte.  

Par rapport aux autres limites séparatives*, les constructions devront être implantées 
en limite ou en retrait.  

 

Le contenu de cette règle n’a pas évolué mais l’écriture a 
été clarifiée afin de faciliter sa compréhension. 
 
 
 
 
 
 

Article 8  
Implantation des 
constructions les unes par 
rapport aux autres sur un 
même terrain 

La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété doit 
respecter un retrait de X mètres minimum. 
Les distances suivantes calculés par rapport au mur de façade et à l’aplomb des 
terrasses, saillies et balcons quand ils existent. 

La notion de « distance » est remplacée par « le retrait » 
dans un souci d’uniformisation.  
Les modalités de calcul des retraits sont définies dans le 
lexique en annexe du règlement 

Article 9  
Emprise au sol  

L’aménagement sans extension d’un bâtiment existant dépassant l’emprise au sol 
réglementée ci-dessus. 
 
 
 
 
L’emprise au sol des constructions de toute nature  

Cette disposition est supprimée car l’aménagement 
d’une construction ne créée pas d’emprise au sol 
nouvelle. 
Les travaux sur les constructions existantes sont 
encadrés dans les dispositions générales du règlement. 
 
La définition de l’emprise au sol est mentionnée dans le 
lexique. La mention de « toute nature » créée une 
incertitude juridique inutile. 

Article 10 
Hauteur maximale des 
constructions 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel avant travaux 
jusqu’au point le plus élevé du bâtiment, les ouvrages techniques, cheminées et autres 
ouvrages techniques superstructures exclus. 
 
Pour l’aménagement ou l’extension des constructions existantes dépassant la hauteur 
maximale réglementée ci-dessus, l’ensemble des règles ci-dessus ne s’applique pas à 
condition que la hauteur maximale de la construction reste inchangée. 
 

Le terme « superstructure » n’est pas approprié. 
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ARTICLES DU RÈGLEMENT  EXTRAITS DU RÈGLEMENT JUSTIFICATION 

Dispositions particulières : 
Lorsqu’il s’agit de travaux sur une construction existante dont la hauteur est 
supérieure à celle fixée ci-dessus afin de préserver une harmonie d’ensemble ; dans ce 
cas, les hauteurs maximales autorisées pour les travaux ne peuvent excéder la hauteur 
de la construction existante. 

 
La règle est inchangée, seule l’écriture de la règle est 
modifiée. 

Article 12  
Stationnement 

Chaque emplacement, dans une aire collective, doit présenter une accessibilité 
satisfaisante. 
 
Lorsqu’une construction comporte plusieurs destinations, le nombre total des 
emplacements de stationnement exigibles sera déterminé en appliquant à chacune 
d’elles la norme qui lui est propre. 

Tout emplacement de stationnement doit être 
facilement accessible. 
 
Les modalités de calcul des places de stationnement sont 
précisées 
 

Article 13 
Espaces verts et 
plantations 

Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les 
constructions. 
 
La continuité du terrain naturel doit être assurée avec les terrains voisins. 
 
 

La définition des espaces libres est précisée pour faciliter 
l’instruction des permis 
 
Cette disposition permet de :  
- prévenir les surplombs d’un terrain sur l’autre générés 
par des aménagements paysagers inappropriés. 
- d’assurer la stabilité du terrain naturel et la continuité 
du relief.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Nom-la-Bretèche - Dossier approbation– Rapport de présentation –- Espace Ville- avril 2016 63 

 



 

Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Nom-la-Bretèche - Dossier approbation– Rapport de présentation –- Espace Ville- avril 2016 64 

ANNEXES : fiches annexes sur la capacité d’évolution des quartiers d’habitations 
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Maisons de village et corps de ferme 
Capacité d’évolution théorique assez forte mais en pratique assez difficile à 
utiliser. Par ailleurs un certain nombre de protections existe déjà. 
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 Immeubles de centre-ville 

Capacité d’évolution théorique faible voire nulle. 
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Maisons groupées et collectif bas 
Capacité d’évolution théorique faible voire nulle. 
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Maisons implantées de manière organisée sur de petits terrains 
(400 m² environ) 
Capacité d’évolution théorique faible voire nulle. 
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Maisons implantées de manière organisée sur des parcelles moyennes (700-900 m² environ) 
Capacité d’évolution assez significative, notamment sur les grandes parcelles. 



 

Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Nom-la-Bretèche - Dossier approbation– Rapport de présentation –- Espace Ville- avril 2016 70 

Maisons implantées de manière organisée en limite d’espace 
naturel ou agricole 
Capacité d’évolution assez significative, notamment sur les 
grandes parcelles. Cependant existe déjà un certain nombre de 
protections. 
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Maisons implantées de manière spontanée en limite d’espace naturel ou agricole 
Capacité d’évolution assez significative notamment sur les grandes parcelles. Cependant existe déjà un certain nombre de protections 
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Maisons implantées de manière spontanée sur des parcelles de taille moyenne (400 -900 m² environ) 

Capacité d’évolution assez significative,  notamment sur les grandes parcelles. 
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Maisons implantées de manière spontanée sur de grandes 
parcelles (+ de 1000 m² environ) 

Capacité d’évolution assez significative notamment sur les 
grandes parcelles. Il existe cependant déjà un certain nombre de 
protections. 


